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CALENDRIER DES REUNIONS A VENIR
2023

30 juin.- Chartres, Vincennes (soir).
1er juillet.- Amiens (soir), Biarritz (soir), Cavaillon, Enghien, Feurs.
 2 juillet.- Agon-Coutainville, Castelsarrasin, Chinon - Richelieu, 

Ecommoy, La Gacilly, Laon, Le Touquet, Les Andelys, Les 
Sables d’Olonne, Martinique, Monpazier, Moulins-la-Marche, 
Oraison, Rambouillet, Saint-Galmier, Vitteaux, Vittel, Zonza.

 3 juillet.- Vichy, Vire Normandie.
 4 juillet.- Biarritz (soir), Cabourg (soir), Vichy.
 5 juillet.- Enghien, Pornichet.
 6 juillet.- Biarritz (soir), Lisieux, Vichy.
 7 juillet.- Cabourg (soir), Feurs, Pornichet, Villedieu-les-Poëles.
 8 juillet.- Biarritz (soir), Enghien, Segré, Vichy (soir).
 9 juillet.- Abbeville, Bernay, Castéra-Verduzan, Chinon - Riche-

lieu, Cluny, Dieppe (à Bacqueville-en-Caux), Gémozac, Ge-
nêts, Hyères, La Capelle, Luçon, Molières, Montier-en-Der, 
Montmirail, Questembert, Rânes, Sablé-sur-Sarthe.

10 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Eauze, Granville, Pornichet.
11 juillet.- Biarritz (soir), Cabourg (soir), Chateaubriant.
12 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien, Saint-Malo.
13 juillet.- Amiens, Biarritz (soir), Chatelaillon-La Rochelle.
14 juillet.- Agon-Coutainville, Bagnoles de l’Orne, Beaumont de 

Lomagne, Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Durtal, Fran-
cheville, Guer-Coëtquidan, Jullianges, Le Dorat, Le Touquet, 
Saint-Pierre-la-Cour, Savenay, Vittel.

15 juillet.- Biarritz (soir), Carentan, Durtal, Enghien, Les Sables 
d’Olonne (soir), Lignières en Berry.

16 juillet.- Abbeville, Avranches, Castillonnès, Deauville-Claire-
fontaine, Francheville, Hyères, Karukera (à Martinique), La Ca-
pelle, La Gacilly, La Roche-Posay, Le Pertre, Lignières en Berry, 
Luçon, Royan-Atlantique, Vittel, Zonza.

17 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Cazaubon, Vire Normandie.
18 juillet.- Biarritz (soir), Cabourg (soir), Le Mans.
19 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien.
20 juillet.- Biarritz (soir), Cherbourg, Les Sables d’Olonne, Monti-

gnac-Charente (soir).
21 juillet.- Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Langon-Libourne, 

Pornichet.
22 juillet.- Amiens (soir), Biarritz (soir), Deauville-Clairefontaine, 

Enghien, Les Sables d’Olonne (soir), Saint-Galmier, Villeréal 
(soir).

23 juillet.- Agon-Coutainville, Aurillac, Bagnoles de l’Orne, Deau-
ville-Clairefontaine, Ecommoy, Guerlesquin, Hyères, La Clayette, 
La Ferté-Vidame, Meslay-du-Maine, Plessé, Rochefort-sur-Loire, 
Royan-Atlantique, Saint-Jean-de-Monts, Saint-Omer, Villeneuve-
sur-Lot, Vittel.

24 juillet.- Bréhal, Cagnes-sur-Mer (soir), Feurs, Guerlesquin, Ples-
sé, Rochefort-sur-Loire.

25 juillet.- Biarritz (soir), Cabourg (soir), La Capelle.
26 juillet.- Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien.
27 juillet.- Biarritz (soir), Chatelaillon-La Rochelle, Graignes (soir), 

La Capelle, Montignac-Charente (soir).
28 juillet.- Aix-les-Bains, Biarritz (soir), Cabourg (soir), Pornichet.
29 juillet.- Amiens (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien, Le Mans, 

Les Sables d’Olonne (soir), Villeréal (soir).
30 juillet.- Aix-les-Bains, Bacqueville-en-Caux, Bernay, Carentan, 

Chateau-du-Loir, Compiègne, Dinan, Domfront, Eauze, Enghien, 
Granville, Molières, Montier-en-Der, Questembert, Royan-Atlan-
tique, Saint-Jean-de-Monts, Zonza.

31 juillet.- Bréhal, Cagnes-sur-Mer (soir), Dinan, Gabarret, Mauquen-
chy.

1er août.- Aix-les-Bains, Avranches, Cabourg (soir), La Capelle, 
Meslay-du-Maine.

 2 août.- Bagnères-de-Luchon (à Lannemezan-Vic Bigorre), Cagnes-
sur-Mer (soir), Enghien, Pornichet (soir).

 3 août.- Graignes (soir), Hyères, Langon-Libourne, Les Sables 
d’Olonne (soir).

 4 août.- Agon-Coutainville, Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer 
(soir), Pornichet.

 5 août.- Compiègne, Enghien, Luxé (soir), Villeréal (soir).
 6 août.- Aix-les-Bains, Berck-sur-Mer, Bréhal, Eauze, Enghien, 

Gramat, Josselin, La Ferté-Vidame, Montier-en-Der, Neuillé-
Pont-Pierre, Rochefort-sur-Loire, Saint-Jean-de-Monts, Sainte-
Marie-du-Mont.

 7 août.- Auch, Cagnes-sur-Mer (soir), Dieppe, Gramat, Granville, 
Les Sables d’Olonne, Rochefort-sur-Loire.

 8 août.- Aix-les-Bains, Cabourg (soir), Dieppe, Mauquenchy, Por-
nichet (soir), Trie-sur-Baïse.

 9 août.- Cagnes-sur-Mer (soir), Chatelaillon-La Rochelle, Dozulé, 
Les Sables d’Olonne (soir), Saint-Malo.

10 août.- Chateaubriant, Enghien, Montignac-Charente (soir), Ploues-
cat.

11 août.- Amiens, Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Plouescat.
12 août.- Argentan, Enghien, Graignes (soir), Les Sables d’Olonne 

(soir), Sillé-le-Guillaume, Villeréal (soir).
13 août.- Abbeville, Divonne-les-Bains, Enghien, Fleurance, La 

Roche-Posay, Le Sap, Nort-sur-Erdre, Portbail, Royan-Atlan-
tique, Saint-Jean-de-Monts, Sault, Vittel, Zonza.

14 août.- Bréhal, Castéra-Verduzan, Hyères, Pornichet (soir), 
Saint-Malo.

15 août.- Bacqueville-en-Caux, Bagnoles de l’Orne, Berck-sur-
Mer, Cabourg (soir), Cagnes-sur-Mer (soir), Carentan, Chinon 
- Richelieu, Francheville, Gémozac, Grenade-sur-Garonne, La 
Clayette, Le Dorat, Meslay-du-Maine, Miramont de Guyenne, 
Redon, Saint-Malo, Vibraye, Vittel.
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EPREUVES DE QUALIFICATION

RÉSULTATS DES ÉPREUVES

AGEN-LA GARENNE - n° 11 p. 11
AMIENS - n° 8 p. 9 ; n° 4 p. 8 ; n° 16 p. 10 ; n° 20 p. 11 ; n° 26 p. 10
BEAUMONT DE LOMAGNE - n° 12 p. 8 ; n° 15 p. 35 ; n° 20 p. 11 ; n° 25 
p. 13
BORDEAUX - n° 5 p. 9 ; n° 8 p. 9 ; n° 14 p. 12 ; n° 16 p. 10 ; n° 22 p. 11
CAEN - n° 3 p. 35 ; n° 5 p. 9 ; n° 6 p. 10 ; n° 8 p. 9 ; n° 9 p. 18 ; n° 4 p. 8 ; 
n° 12 p. 8 ; n° 14 p. 12 ; n° 15 p. 36 FEURS - n° 11 p. 11 ; n° 15 p. 36 ; n° 
16 p. 10; n° 17 p. 9 ; n° 18 p. 12 ; n° 20 p. 11 ; n° 21 p. 9 ; n° 22 p. 12 ; n° 
23 p. 19 ; n° 24 p. 14 ; n° 25 p. 13 ; n° 26 p. 11
CAGNES-SUR-MER - n° 6 p. 10 ; n° 11 p. 10
CORDEMAIS - n° 8 p. 9 ; n° 12 p. 9 ; n° 15 p. 36 ; n° 18 p. 11 ; n° 21 p.10 
; n° 25 p. 13
FEURS - n° 11 p. 11 ; n° 15 p. 36 ; n° 16 p. 10 ; n° 20 p. 12 ; n° 24 p. 15
GROSOIS - n° 3 p. 36 ; n° 6 p. 10 ; n° 8 p. 10 ; n° 4 p. 8 ; n° 13 p. 19 ; n° 
15 p. 36; n° 17 p. 10 ; n° 20 p. 12 ; n° 22 p. 12 ; n° 24 p. 15 ; n° 26 p. 12
LAVAL - n° 7 p. 7 ; n° 13 p. 19 ; n° 15 p. 35 ; n° 17 p. 9 ; n° 21 p. 9 ; n° 25 
p. 12 ; n° 26 p. 11
LE MANS - n° 8 p. 10 ; n° 4 p. 8 ; n° 12 p. 9 ; n° 15 p. 36 ; n° 17 p. 10 ; n° 
26 p. 12
LE CROISE-LAROCHE - n° 12 p. 8 ; n° 23 p. 19 ; n° 25 p. 12
MARSEILLE BORELY - n° 22 p. 13
MESLAY-DU-MAINE - n° 16 p. 10 ; n° 18 p. 12 ; n° 20 p. 11 ; n° 22 p. 11 ; 
n° 24 p. 14
MONS - n° 14 p. 12 ; n° 24 p. 15
ROME - n° 3 p. 36
SAINT-GALMIER - n° 7 p. 7 ; n° 9 p. 18 ; n° 13 p. 19
SLON DE PROVENCE - n° 25 p. 13
SON PARDO - n° 1 p. 8 ; n° 14 p. 11
VICHY - n° 22 p. 12 ; n° 26 p. 11
WOLVEGA - n° 5 p. 9 ; n° 6 p. 10 ; n° 11 p. 11 ; n° 18 p. 12 ; n° 21 p. 10 ; 
n° 24 p. 16
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Bulletin : n° 1, p. 3.
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2 ; n° 13, p. 15 ; n° 14, p. 3 ; n° 15, p. 27 ; n° 16, p. 3 ; n° 18, p. 3 ; n° 21, p. 
2 ; n° 21, p. 3 ; n° 23, p. 11 ; n° 24, p. 3 ; n° 25, p. 2 ; n° 26, p. 2

DECISIONS

Société d’Encouragement à l’élevage du Trotteur Français

LES COMMISSAIRES,

Agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par l’article 96 
du Code des courses au trot,

Attendu que le cheval «INSTINCT IDEAL» arrivé troisième dans le Prix 
Pièces Auto Ventoux, couru à Carpentras le 9 avril 2023, a été soumis à 
des prélèvements biologiques décidés conformément aux dispositions 
du § II de l’article 77 dudit Code,

Attendu que le rapport d’analyse, en date du 3 mai 2023, de l’urine 
prélevée a conclu de manière formelle à la présence de DEXAMETHA-
SONE, dans les échantillons contrôlés,

Attendu que, le 11 mai 2023, l’entraîneur Bastien CLAIRET a, en appli-
cation des dispositions du § II de l’Annexe I du Code des courses au 
trot, décidé de ne pas faire procéder à l’analyse de la deuxième partie 
du prélèvement,

Attendu que la DEXAMETHASONE entre dans la catégorie des subs-
tances prohibées de catégorie I et que la présence d’une telle substance 
constitue une infraction au Code des courses au trot,

Vu le procès-verbal de l’épreuve précitée,

Vu le compte-rendu de l’analyse de l’urine prélevée le 9 avril 2023 
pratiquée par le Laboratoire des Courses Hippiques de la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques,

Vu le compte-rendu de la mission réalisée le 11 mai 2023, établi par le 
vétérinaire de la SETF,

Vu les précisions fournies le 11 mai 2023 oralement par l’entraîneur 
Bastien CLAIRET, qui explique l’origine de la présence de ladite subs-
tance par l’administration, le 8 mars 2023, par le vétérinaire traitant, d’un 
traitement contenant de la DEXAMETHASONE,

Attendu que l’ordonnance correspondant audit traitement a été spon-
tanément présentée le 11 mai 2023,

Attendu que le délai préconisé avant de présenter le cheval «INS-
TINCT IDEAL» à une épreuve régie par ledit Code a été respecté,

Vu la lettre recommandée AR adressée le 15 juin 2023 par la SETF à 
l’entraîneur Bastien CLAIRET, invitant ce dernier, dans le cadre de l’exa-
men contradictoire de ce dossier, à fournir toute explication sur la situa-
tion constatée,

Vu les explications fournies par écrit le 19 juin 2023 par l’entraîneur 
Bastien CLAIRET, qui confirme les explications fournies oralement le 11 
mai 2023, 

Considérant qu’aux termes du § IV de l’article 78 dudit Code, l’entraî-
neur est réglementairement tenu pour responsable de l’infraction relevée,

Compte tenu du fait que Monsieur Bastien CLAIRET a été avisé que le 
poulain «INSTINCT IDEAL» ne pouvait, à titre conservatoire, participer à 
aucune épreuve à partir du 11 mai 2023,

Faisant application des dispositions des §§ II et IV de l’article précité,

16 août.- Divonne-les-Bains, Dozulé, Enghien, Lannemezan-Vic 
Bigorre, Les Sables d’Olonne (soir).

17 août.- Cagnes-sur-Mer (soir), Enghien, Graignes (soir).
18 août.- Cabourg (soir), Divonne-les-Bains, Pornichet.
19 août.- Beaupreau, Cagnes-sur-Mer (soir), Le Touquet, Les Sables 

d’Olonne (soir), Villeréal (soir), Vincennes.
20 août.- Agon-Coutainville, Arras, Beaupreau, Blain-Bouvron-Le 

Gavre, Chateauroux, Divonne-les-Bains, Fleurance, La Chartre-
sur-le-Loir, La Ferté-Vidame, Le Mont-Saint-Michel-Pontorson, 
Le Pertre, Mansle, Montier-en-Der, Ploubalay, Villeneuve-sur-
Lot.

21 août.- Cagnes-sur-Mer (soir), Castéra-Verduzan, Cherbourg.
22 août.- Cabourg (soir), Divonne-les-Bains.
23 août.- Lannemezan-Vic Bigorre, Pornichet, Vincennes.

24 août.- Cagnes-sur-Mer, Divonne-les-Bains, Graignes (soir).
25 août.- Cabourg (soir), Divonne-les-Bains, Les Sables d’Olonne.
26 août.- Avranches, Cagnes-sur-Mer (soir), La Roche-Posay, Ploër-

mel, Saint-Galmier, Vesoul (à Montier-en-Der), Villeréal (soir), 
Vincennes.

27 août.- Beaumont de Lomagne, Bernay, Cavaillon, Granville, 
Jullianges, Karukera (à Martinique), Laval, Ploërmel, Royan-At-
lantique, Saint-Omer, Thouars, Vertou, Vibraye, Vittel, Zonza.

28 août.- Agon-Coutainville, Cazaubon, Vertou, Vincennes.
29 août.- Cabourg (soir), La Capelle.
30 août.- Les Sables d’Olonne, Vincennes.
31 août.- Marseille (à Borély), Strasbourg.
1er septembre.- Vincennes (soir).
 2 septembre.- Vincennes.
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DECIDENT :

1°) de disqualifier le cheval «INSTINCT IDEAL» du Prix Pièces Auto 
Ventoux, couru à Carpentras le 9 avril 2023,

2°) d’exclure le cheval «INSTINCT IDEAL» de tous les hippodromes 
où ledit Code est en vigueur jusqu’au 11 juillet 2023 inclus, étant précisé 
que ce dernier peut être engagé dans une épreuve régie par ledit Code 
à compter du 6 juillet 2023,

3°) d’infliger une amende de 1.500 € à l’entraîneur Bastien CLAIRET,

4°) de publier, au bulletin de la SETF, la présente décision qui entraîne 
une modification de l’arrivée de l’épreuve concernée.

    Paris, le 23 Juin 2023 

MM. Thierry ANDRIEU, Jean FRERE et Alain PAGES.

NOUVEAU CLASSEMENT

CARPENTRAS                             

DIMANCHE 9 AVRIL 2023               

PRIX PIECES AUTO VENTOUX  
Course H                                  

14.500. - Attelé. - 2.650 mètres  
6.525, 3.625, 2.030, 1.160, 725, 290, 145.

…/…

3- IRIS ATOUT à Mademoiselle Karine MALHERBE,
4- ICEBERG DE MAHEY à Madame Sylviane BROUST,
5- IRRESISTIBLE PIYA à Madame Nathalie VIEL-PIERRE,
6- IBERE à Madame Ginette SOULAGES,
7- ILLENAMORA BOND à Monsieur Thomas CLAIRET,
- INSTINCT IDEAL (arrivé 3ème et disqualifié), à l’Ecurie CLAIRET

LES COMMISSAIRES,

Agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par l’article 96 
du Code des courses au trot,

Attendu que la jument «GRANITA DES BOIS», contrôlée le 14 mars 
2023 dans son centre d’entraînement, a été soumise à des prélèvements 
biologiques décidés conformément aux dispositions du § II de l’article 
77 dudit Code,

Attendu que le rapport d’analyse en date du 18 avril 2023 de l’urine 
prélevée a conclu de manière formelle à la présence de THEOPHYLLINE 
dans les échantillons contrôlés,

Attendu que la THEOPHYLLINE entre dans la catégorie des subs-
tances prohibées de catégorie I et que la présence d’une telle substance 
constitue une infraction au Code des courses au trot,

Vu le compte-rendu de l’analyse de l’urine prélevée le 14 mars 2023 
pratiquées par le Laboratoire des Courses Hippiques de la Fédération Na-
tionale des Courses Hippiques pour le compte des sociétés de courses,

Vu le compte-rendu de la mission réalisée par téléphone le 19 avril 
2023, établi par le vétérinaire de la SETF,

Vu les précisions fournies oralement le 19 avril 2023 par l’entraîneur 
Gaël METZLER qui ne pouvait expliquer l’origine de la présence de la-
dite substance, 

Attendu que le rapport d’analyse du foin utilisé par l’entraîneur Gaël 
METZLER a conclu de manière formelle a la présence de THEOPHYL-
LINE dans l’un des échantillons contrôlés,

Vu la lettre recommandée AR adressée le 15 juin 2023 par la SETF à 
l’entraîneur Gaël METZLER, invitant ce dernier, dans le cadre de l’exa-
men contradictoire de ce dossier, à fournir toute explication sur la situa-
tion constatée,

Vu les précisions fournies le 19 juin 2023 par écrit par l’entraîneur Gaël 
METZLER,

Considérant que l’hypothèse de la contamination alimentaire peut 
être retenue pour expliquer la présence de la substance prohibée,

Considérant que, de ce fait, l’entraîneur ne peut être tenu pour res-
ponsable de l’infraction relevée, 

Faisant application des dispositions du § II de l’article 78 dudit Code,
DECIDENT :
1°) de retenir l’hypothèse de la contamination alimentaire,
2°) de publier, au bulletin de la SETF, 
   Paris, le 21 juin 2023.

MM. Thierry ANDRIEU, Jean FRERE et Alain PAGES.

Aux éleveurs : …/… S.C.E.A.du Beaumanoir (126,88), M. Sylvain Roger (126,87), 
Haras des Coudraies (145,00), S.A.R.L. Ecurie Viel-Pierre (90,62), Société Civile 
du Buisson (36,25), M. Raymond Bonnel (7,97), Ecurie Nicolas Ensch (7,97), Mme 
Martine Hery (2,18),

LES COMMISSAIRES,

Agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par l’article 96 
du Code des courses au trot,

Attendu que le poulain «ISKILIPIPY BRIAIRE» arrivé troisième dans le 
Prix des Jasmins, couru à Saint-Galmier le 21 avril 2023, a été soumis à 
des prélèvements biologiques décidés conformément aux dispositions 
du § II de l’article 77 dudit Code,

Attendu que le rapport d’analyse, en date du 12 mai 2023, de l’urine 
prélevée a conclu de manière formelle à la présence de TRIAMCINO-
LONE ACETONIDE, dans les échantillons contrôlés,

Attendu que, le 18 mai 2023, l’entraîneur Lucas VERRIERE a, en appli-
cation des dispositions du § II de l’Annexe I du Code des courses au 
trot, décidé de ne pas faire procéder à l’analyse de la deuxième partie 
du prélèvement,

Attendu que la TRIAMCINOLONE ACETONIDE entre dans la catégorie 
des substances prohibées de catégorie I et que la présence d’une telle 
substance constitue une infraction au Code des courses au trot,

Vu le procès-verbal de l’épreuve précitée,

Vu le compte-rendu de l’analyse de l’urine prélevée le 21 avril 2023 
pratiquée par le Laboratoire des Courses Hippiques de la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques,

Vu le compte-rendu de la mission réalisée le 18 mai 2023, établi par le 
vétérinaire mandaté par la SETF,

Vu les précisions fournies le 18 mai 2023 oralement par l’entraîneur 
Lucas VERRIERE, qui explique l’origine de la présence de ladite subs-
tance par l’administration, le 7 mars 2023, par le vétérinaire traitant, d’un 
traitement contenant de la TRIAMCINOLONE ACETONIDE,

Attendu que l’ordonnance correspondant audit traitement a été spon-
tanément présentée le 18 mai 2023,

Attendu que le délai préconisé avant de présenter le poulain «ISKILI-
PIPY BRIAIRE» à une épreuve régie par ledit Code a été respecté,

Vu la lettre recommandée AR adressée le 15 juin 2023 par la SETF 
à l’entraîneur Lucas VERRIERE, invitant ce dernier, dans le cadre de 
l’examen contradictoire de ce dossier, à fournir toute explication sur la 
situation constatée,

Vu l’absence d’explications fournies par écrit par l’entraîneur Lucas 
VERRIERE, 

Considérant qu’aux termes du § IV de l’article 78 dudit Code, l’entraî-
neur est réglementairement tenu pour responsable de l’infraction relevée,

Compte tenu du fait que Monsieur Lucas VERRIERE a été avisé que le 
poulain «ISKILIPIPY BRIAIRE» ne pouvait, à titre conservatoire, partici-
per à aucune épreuve à partir du 18 mai 2023,

Faisant application des dispositions des §§ II et IV de l’article précité,

DECIDENT :

1°) de disqualifier le poulain «ISKILIPIPY BRIAIRE» du Prix des Jas-
mins, couru à Saint-Galmier le 21 avril 2023,

2°) d’exclure le poulain «ISKILIPIPY BRIAIRE» de tous les hippo-
dromes où ledit Code est en vigueur jusqu’au 18 juillet 2023 inclus, étant 
précisé que ce dernier peut être engagé dans une épreuve régie par 
ledit Code à compter du 13 juillet 2023,

3°) d’infliger une amende de 1.500 € à l’entraîneur Lucas VERRIERE,

4°) de publier, au bulletin de la SETF, la présente décision qui entraîne 
une modification de l’arrivée de l’épreuve concernée.

   Paris, le 23 Juin 2023 

.MM. Thierry ANDRIEU, Jean FRERE et Alain PAGES.

NOUVEAU CLASSEMENT

SAINT-GALMIER                             

VENDREDI 21 AVRIL 2023                

PRIX DES JASMINS   
Course F

17.000. - Monté. – Poids libre. - 2.650 mètres  
7.650, 4.250, 2.380, 1.360, 850, 340, 170.- alloués par la S.E.C.F.
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…/…

3- IMAGE DU LOISIR à Monsieur Emile FOURNIGAULT,
4- ILIS DU VALLON à Monsieur Guy VEYRAC,
5- IDEAL WESTERN à Monsieur Emile FOURNIGAULT,
6- IVRESSE D’ASNOIS à Monsieur Mathieu AUVRAY,
7- ISTRA DU PERCHE à Monsieur Nicolas X. JULIEN,
- ISKILIPIPY BRIAIRE (arrivé 3ème et disqualifié), à Monsieur Lucas VERRIERE

Aux éleveurs : …/… E.A.R.L. du Loisir (148,75), M. René Torion (148,75), S.C.E.A 
Ecurie Max Veyrac (85,00), S.A.S Delpoux Investissements (85,00), MM. Nicolas 
Roussel (106,25), Vincent Tribert (42,50), Romain Foiret (10,63), Florian Foiret 
(10,62),

LES COMMISSAIRES,

Agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par l’article 96 
du Code des courses au trot,

Attendu que le poulain «KALIN D’ARIA» a été soumis, à l’issue des 
épreuves de qualifications organisées à Caen le 5 avril 2023, à des pré-
lèvements biologiques décidés conformément aux dispositions du § II 
de l’article 77 dudit Code,

Attendu que le rapport d’analyse en date du 27 avril 2023 de l’urine 
prélevée a conclu de manière formelle à la présence de SYNEPHRINE 
dans les échantillons contrôlés,

Attendu que l’entraîneur Franck DELANOE a décidé, en date du 9 
mai 2023, de ne pas faire procéder à l’analyse de la deuxième partie du 
prélèvement conformément aux dispositions du titre II de l’annexe I du 
Code des courses au trot,

Attendu que la SYNEPHRINE entre dans la catégorie des substances 
prohibées de catégorie I et que la présence d’une telle substance consti-
tue une infraction au Code des courses au trot,

Vu le procès-verbal de l’épreuve précitée,

Vu le compte-rendu de la mission réalisée le 9 mai 2023, établi par le 
vétérinaire mandaté par la SETF,

Vu les précisions fournies oralement le 9 mai 2023 par l’entraîneur 
Franck DELANOE, qui explique l’origine de la présence de ladite subs-
tance par la consommation de « foin de grèves » par le poulain «KALIN 
D’ARIA», dont l’examen visuel a permis de mettre en évidence la pré-
sence abondante de joncs,

Attendu que les analyses des prélèvements effectués sur ledit « foin 
de grèves » lors de ladite mission du 9 mai 2023 ont révélé qu’il contenait 
de la SYNEPHRINE,

Vu la lettre recommandée AR adressée le 15 juin 2023 par la SETF 
à l’entraîneur Franck DELANOE, invitant ce dernier, dans le cadre de 
l’examen contradictoire de ce dossier, à fournir toute explication sur la 
situation constatée,

Vu les explications fournies par écrit le 15 juin 2023 par l’entraîneur 
Franck DELANOE, qui confirme les explications fournies oralement le 
9 mai 2023, 

Considérant que l’hypothèse de la contamination alimentaire peut 
être retenue pour expliquer la présence de la substance prohibée,

Considérant que, de ce fait, l’entraîneur ne peut être tenu pour res-
ponsable de l’infraction relevée, 

Compte tenu du fait que Monsieur Franck DELANOE a été avisé que 
le poulain «KALIN D’ARIA» ne pouvait, à titre conservatoire, participer à 
aucune épreuve à partir du 9 mai 2023,

Faisant application des dispositions du § II de l’article 78 dudit Code,

DECIDENT :

1°) d’annuler la qualification du poulain «KALIN D’ARIA» obtenue à 
Caen le 5 avril 2023,

2°) d’exclure le poulain «KALIN D’ARIA» de tous les hippodromes où 
ledit Code est en vigueur jusqu’au 29 juin 2023 inclus, étant précisé que 
ce dernier peut être engagé dans une épreuve régie par ledit Code à 
compter du 24 juin 2023, 

3°) de publier, au bulletin de la SETF, la présente décision qui entraîne 
une modification de la liste des chevaux qualifiés le 5 avril 2023.

   Paris, le 23 juin 2023.

MM. Thierry ANDRIEU, Jean FRERE et Alain PAGES.

DECISIONS

Société d’Encouragement à l’élevage du Trotteur Français

ÉPREUVES DE QUALIFICATION

CAEN
JEUDI 22 JUIN 2023

Après avoir entendu l‘entraîneur Gérard Michel DURAND en ses expli-
cations, les Commissaires des courses ont, en applications des dispo-
sitions de l’article 31 § I du Code des courses au trot et du barème des 
sanctions recommandées sur tous les hippodromes publié en annexe 
des Conditions Générales des Programmes des Courses au trot, exclu 
le poulain LUTHER DU CLOS de toutes les courses pour une durée de 

quinze jours à compter du 23 juin 2023.

Après avoir entendu le jockey F. SOULOY en ses explications, les 
Commissaires des courses lui ont, en application des dispositions des 
articles 34 § IV et 70 § VI du Code des courses au trot et du barème des 
sanctions recommandées sur tous les hippodromes publié en annexe 
des Conditions Générales des Programmes des Courses au Trot, interdit 
de monter dans toutes les courses du 6 au 9 juillet 2023 inclus pour avoir 
en se déportant vers l’extérieur de la piste dans le dernier tournant  gêné 
le poulain LANCELOT PLATANES  dans sa progression, qui a commis 
une faute d’allures et a été disqualifié.

GROSBOIS

VENDREDI 23 JUIN 2023

Après avoir entendu le jockey A. LAURENT en ses explications, les 
Commissaires des courses lui ont, en application des dispositions de 
l’article 34 § IV du Code des Courses au Trot et du barème des sanc-
tions recommandées sur tous les hippodromes publié en annexe des 
Conditions Générales des Programmes des Courses au Trot, infligé une 
amende de 30 € pour avoir occasionné la reprise du départ.

CHEVAUX RECONVERTIS

Chevaux reconvertis et exclus des courses au trot en France et 
dans les pays membres de l’UET

(ayant fait l’objet d’un accord d’exploitation limitée, conformément 
aux dispositions de l’article 14 §6 du Code des courses au trot)

DIEGO DE CAHOT     Reconverti le 16-06-2023

EDINSON CAVANI     Reconverti le 16-06-2023

ELAN DE DOMPIERRE  Reconverti le 16-06-2023

FABIO DU LOISIR    Reconverti le 16-06-2023

FLASH DE LUNE      Reconverti le 16-06-2023

GENERAL DU RABUTIN Reconverti le 16-06-2023

GITANO BLUE        Reconverti le 16-06-2023

IDAHO D’ORBESTIER  Reconverti le 16-06-2023

JASON DE LIMERAY   Reconverti le 16-06-2023

KAHENA             Reconverti le 16-06-2023

KALEDA BAVENTAISE  Reconverti le 16-06-2023

KAMARO EXPRESS     Reconverti le 16-06-2023

KIRITO D’ERI       Reconverti le 16-06-2023

KOKONUT’S CITRUS   Reconverti le 16-06-2023

KOZARINO           Reconverti le 16-06-2023

LEADER CRUZ        Reconverti le 16-06-2023

LEVANTINE          Reconverti le 16-06-2023

LOCHES TELBON      Reconverti le 16-06-2023
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ASSOCIATIONS

DISSOLUTIONS :

ECRIN DE VAL entre° l’Ecurie HORSE AVENIR et M. Charles DREUX

ENDO D’AZIF entre° M. Charles DREUX et M. Hervé PASSENAUD

ETIENOS DE CHENOU entre° M. Maurice MAIGE, M. Yannick SELLIER, M. 
Philippe BARBIER, M. Alain BOZONNET, M. Paulo Manuel DE CASTRO 
PINTO, M. Claude DUPRE, M. Gérard Maurice GARNIER et M. Tonino 
MELIS

FIKO SAUTONNE entre° M. Maurice MAIGE, M. Gérard Maurice GARNIER, 
M. Florent LAROCHE, M. Xavier DESSEAUX, M. Marc SCANNAVINO, M. 
Aldo MUTTON, M. Patrick BOUQUET et M. Frédéric PELLETEY

FORSICA DU ROCHER entre° M. Olivier SIMONETTI, M. Patrick BOUQUET, 
M. Jonathan FOUTEL, M. Yannick SELLIER, M. Cidrik PEPELLIN, M. Lau-
rent THEROUDE, M. Stéphane MOISON et M. Guillaume ROSEC

FRUIT DE BERTRANGE entre° M. Sébastien BANTZE et M. Jean-Marc 
GASCUEL

GAINFUL DELO entre° M. Pascal JEUNE, M. Bertrand HUBIN, M. Christian 
BINOIT, M. David DESSEAUX, M. Cidrik PEPELLIN, M. Yannick SELLIER, 
M. Joël Denis VINCENT, M. Mickael COLIN et M. Alain BOISSEL

GITANO DE FELINE entre° M. Bernard GATHERON, M. Jean Luc BRIEL, 
M. Jean Jacques PIN et Mlle Martine CALLIER

HANA D’OCCAGNES entre° M. Maurice MAIGE, M. Patrick BOUQUET, M. 
Pascal TAILPIED, M. David DESSEAUX, M. Stéphane MOISON, M. Joël 
Denis VINCENT et M. Pascal CORBIN

HARKOS DE CERISY entre° l’Ecurie Gilles DELACOUR, M. Thierry MOREL 
et M. Pascal ROUGEREAU

HAULINE entre° M. Thierry BLOQUET et l’Ecurie des MOREAUX

HYWEL D’OR entre° M. Pascal JEUNE, M. Régis GARCIA, M. Bertrand 
HUBIN, M. David LUCHARD, M. Jean Christophe SIMON, M. Yannick 
SELLIER, M. Patrick BOUQUET, M. Frédéric PELLETEY et M. Stéphane 
MOISON

JENKA DE MORMOULIN entre° M. Ludovic TAUGOURDEAU, M. Loïc TAU-
GOURDEAU et M. Didier TAUGOURDEAU

JIOSKA LUDOISE entre° M. Christian Georges LABBE et l’Ecurie Damien 
BONNE

JOLLY ROGER entre° l’Ecurie HUNTER VALLEY, l’Ecurie des AS et l’Ecurie 
ELAG

JOSELITO DU VIVIER entre° l’Ecurie D L, la SARL AGENCE I DE F et Mme 
Chantal KEHRLI

JULIAN TUILERIE entre° ECURIE BOOKKEEPERS et l’Ecurie Y.J. LE 
BEZVOET

KALAMITY DE CHENU entre° l’Ecurie HORSE AVENIR et M. Charles DREUX

KALICINE entre° M. Thibault HARDY, M. Frédéric PROD’HOMME, M. Olivier 
BLONDEAUX, M. Christophe X LELIEVRE, M. Valentin MADOUAS, Mme 
Nathalie Stéphanie CHAUMONT et l’Ecurie Vincent RENAULT

KALMIO DE LOU entre° M. Gilles JEZIORSKI, M. Julien RAFFESTIN, M. 
Philippe CORDON, M. Francois Xavier DAVIS VAUTION et M. Clément 
COUBARD

KANDY VENESI entre° M. Dominique LUNEL et M. Claude LELOUTRE

KATNISS MORMOULIN entre° M. Ludovic TAUGOURDEAU, M. Loïc TAU-
GOURDEAU et M. Didier TAUGOURDEAU

KEMILLA JENILOU entre° M. Nicolas BAUDRON et l’Ecurie Louis BAU-
DRON

KENNEDY JAMES entre° M. Joël DUJARRIER et l’Ecurie LE TREMONT

KIM DE FAUVEAU entre° M. Michel BLANC, Mlle Mélodie BLANC et Mme 
Martine JEANNE

KINGSTON entre° l’Ecurie HUNTER VALLEY, l’Ecurie ELAG et E.U.R.L SOFI-
DYS

KINSHASA DE CHENU entre° l’Ecurie HORSE AVENIR et M. Charles DREUX

DECLARATIONS :

FORSICA DU ROCHER entre° M. Olivier SIMONETTI,² M. Jonathan FOUTEL, 
M. Yannick SELLIER, M. Cidrik PEPELLIN et M. Guillaume ROSEC

HOLDEM POKER entre° M. Pascal DELACOTTE,² M. Valentin COLIGNY et 
M. Fabien COLIGNY

IDEALE D’ABBEVILLE entre° M. Eric GARBE,² M. Jérôme DELABRE, M. 
Philippe BILLORE, M. Marc GRAPIN et M. Nicolas GARBE

IGOR DES COUPERIES entre° M. Benjamin GOETZ,² l’Ecurie Franck NI-

VARD, M. Pierrick GUILLARD et M. Roger ETIENNE

JAGUAR DU CHATAULT entre° M. Nicolas HERTAULT ²et Mme Marie Agnes 
HERTAULT

JALACTIC entre° l’Ecurie D L,² la SAS. LG SERVICES, M. Stephane Roland 
MEUNIER, M. Dominique ALAPIDE, M. Franck MENETRIER, M. Florent 
LAROCHE et M. Serge NAVIERE

JAZZMAN SYGA entre° M. Gaëtan DALES ²et M. Sylvain DALES

JOSELITO DU VIVIER entre° l’Ecurie D L,² Mme Chantal KEHRLI, la SARL 
AGENCE I DE F, M. Laurent AMELINE, M. Franck MENETRIER et M. 
Cédric CORDONNIER

JUNIOR DE PLAY entre° l’Ecurie TIM,² M. Matthias CAUSSADE et M. Laurent 
VINCENT

KA FACTOR entre° M. Marin COURANT ²et M. Aurélien DESMARRES

KALICINE entre° M. Thibault HARDY,² M. Frédéric PROD’HOMME, M. Olivier 
BLONDEAUX, M. Valentin MADOUAS, Mme Nathalie Stéphanie CHAU-
MONT, l’Ecurie Vincent RENAULT et M. Christophe X LELIEVRE

KALIE PACHA entre° Mme Michèle COUBARD ²et M. Jean-Pierre DUBOIS

KALMIO DE LOU entre° M. Clément COUBARD,² M. Gilles JEZIORSKI, M. 
Philippe CORDON, M. Francois Xavier DAVIS VAUTION et M. Julien 
RAFFESTIN

KAMARO DES LOVES entre° M. Chantal MONTAIGNE ²et M. Jérémy KOU-
BICHE

KARO DU BELET entre° M. Jean Pierre BLOT,² M. Eric Gilles BLOT et M. 
Philippe JANIOT

KEEPING JYL entre° M. André GEORGET ²et l’Ecurie Romuald MOURICE

KEOPS DES GIRES entre° M. Pascal GIROUD ²et Mme Marie GIROUDON

KOEUR DE VANILLE entre° M. Dominique DUVAL ²et Mme Céline DICKER

KOUGAR DE SIMM entre° l’Ecurie LEOMY ²et Mme Françoise DEBOUDAUD

KYRIA PACHA entre° Mme Lucie COUBARD ²et Mme Michèle COUBARD

LADY D’IDEF entre° l’Ecurie D L,² la SARL AGENCE I DE F et M. Michel 
DONIO

LE BOSS DANOVER entre° l’Ecurie DANOVER ²et l’Ecurie BKM

LILYDALE entre° M. Sébastien DEWULF,² l’Ecurie Sébastien GUARATO et 
la SARL de la COTE

LINGREVILLE entre° M. Serge BECERRA ²et M. Richard William DENE-
CHERE

LITTLEKING FOXGLEN entre° M. Sébastien DEWULF,² la SARL de la COTE, 
Mme David BOULANGER et M. David Daniel CASTEL

LORIOT DU TEMPLE entre° l’Ecurie Pierre JULIENNE ²et l’Ecurie Sébastien 
GUARATO

CARRIERES DE COURSES

RESILIATIONS :

DENVER DE VANDEL entre° Cuadra Olivia CRESPI-PEREZ et l’Ecurie LA 
TOUR DE VANDEL

DEUS EX MACHINA entre° Mme Caroline SIONNEAU et l’Ecurie Hervé 
SIONNEAU, M. Joël CLOAREC et M. Hervé SIONNEAU

ELIXIR CASTELETS entre° l’Ecurie Sylvain ROUBAUD, M. Yannick DESMET, 
Stal MARKHOVE et M. François HENRY

EXCEPTIONAL DREAM entre° M. Claude LECCIA, M. Yves BECK et M. 
David ALEXANDRE et M. Dominique RAFFINI

FANGIO DE CREPIN entre° M. Melvin KONDRITZ et Mme Anne DUBO, M. 
Jonathan DUBO, M. Loïc VO VAN, M. David BOULESTEIX et M. Melvin 
KONDRITZ

FOLIE DE BOURGOGNE entre° Mme Véronique ACHE et M. Joël ACHE

GERIBIA DU PARC entre° M. Christophe LEVACHER et M. Cyril GAZENGEL, 
M. Christophe LEVACHER et M. Michel SALVAT

GOLDEN MAJYC entre° Mlle Martine CALLIER et M. Pierre CALLIER et M. 
Julien DELORME

GRAND DUC JIBAY entre° Mlle Pascale GAULIER, M. Jean BUHOURS et 
Mme Noelle BUHOURS

HALF TEGE entre° M. Anthony TINTILLIER et Mme Sylvie JONON

HASTA LA VISTA entre° M. Pierre Jean MARTIN et M. David CINIER, M. 
Pierre Jean MARTIN et M. Raymond Joseph CAGLIANI

HAUFOR entre° l’Ecurie Christian BIGEON et la SCEA Christian BIGEON

HELENA DU MOUCHEL entre° M. Enzo LELIEVRE, M. Daniel André MAR-
TINET et M. Stéphane LARONCHE
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HELIA DE BRUYERE entre° M. Damien LAISIS et M. Charles DREUX, M. 
Damien LEVRARD, M. Vincent LEVRARD, Mme Agathe LEVRARD et Mme 
Véronique LEVRARD

HELIOT DES LANDES entre° M. Théo CHERADAME, M. Jean-Luc GADOIS 
et M. Théo CHERADAME

HELIOT DES LANDES entre° M. Jean-Luc GADOIS et M. Théo CHERA-
DAME, M. Jean-Luc GADOIS et M. Théo CHERADAME

HINATA entre° Mme Frédérique Françoise BERTRAND, M. Daniel Eugène 
GUILLOU et M. Sébastien GUILLOU

I AM A FOOL entre° Mme Miriam BANSEMER et l’Ecurie JYL

ILEA D’IRATY entre° l’Ecurie Louis JUBLOT et M. Richard WESTERINK et 
Mme Marie Claire AINCIBOURE

IMPERATRICE HEDEN entre° M. Charles DREUX et Mlle Hélène DREUX

IN RACE LORRAINE entre° l’Ecurie Gabriel POU POU, Mme Martine GUE-
RIN et M. Jean-Jacques Raymond GUERIN

INIESTA SPORT entre° M. Antonio RIPOLL RIGO, M. Hakim AMRANI et M. 
Antonio RIPOLL RIGO

IRIS POCKET entre° l’Ecurie P ET M SORAIS et M. Lionel Emile CHEVALIER

ITWEED BERRY entre° M. Daniel Marcel OLIVIER, M. Jacky PERROT, M. 
Antoine PERROT et M. Victor PERROT

JADE FOR EVER entre° Mme Nicole ALEXANDRE et Mme Isabelle MARIE, 
Mme Fabienne BUSSON et Mme Isabelle MARIE

JAGUAR DEL SOL entre° l’Ecurie P ET M SORAIS et M. Pascal FOUCAULT

JAMES COOK entre° l’Ecurie Louis BAUDRON, M. Jean BAUDRON et l’Ecu-
rie Louis BAUDRON

JASMIN DE VIVOIN entre° M. Kévin AIT OUAKLI et l’Ecurie STABLE BE

JAVA DE CORTEM entre° l’Ecurie DANOVER et Mme Mylene GUILLOUARD

JAZZ CAILLERIE entre° M. César PETITDIDIER et M. Camille GASDON

JERRY LOOK entre M. l’ECURIE INITIAL et l’ECURIE DES BARTHES par 
l’ECURIE INITIAL, M. Gilles MONINOT, Mme Françoise DEGEILH, M. 
Julien STROZIK et M. Franck REGNIER

JETHRO DE NILREM entre° M. Jean-Pierre ANCELIN et M. Maxime Beryl 
MERLIN

JEUNE PREMIER entre° M. Richard JOLY, M. Richard JOLY, M. Laurent 
PAYEN, M. Dominique LEROY et M. Yannick JOLLY

JIBEN BEJI entre° l’Ecurie J.C.-G. BEAUFILS et l’Ecurie BEJI

JISSAC D’HERRE entre° M. Didier LEBOIS, M. Gilles RIBET, M. Norbert 
ROBLES et M. Alexandre VALADE

JOAO DU RIL entre° M. César PETITDIDIER et M. Camille GASDON

JOHANNA GEMINI entre° M. Bastien JOSEPH, M. Eric JOSEPH et M. Charly 
THIBAUDEAU et M. Charly THIBAUDEAU

JOKER DU HABLE entre° M. Bruno JUILLE et M. Alexis HUREAU, M. Bruno 
JUILLE, Mme Isabelle JUILLE et M. Baptiste JUILLE

JOLIE DES BAUX entre° M. Philippe PEIGNEY et M. Charles DREUX et M. 
Philippe PEIGNEY

JOLIE JIDE entre° M. Damien LAISIS, M. Franck JOLLIVET et M. Charles 
DREUX

JOLIE VALLONNE entre° M. Damien LAISIS, M. Lucien CHAUVIRE et M. 
Charles DREUX

JOS DU BOCAGE entre° M. Philippe DEROYAND, M. Denis BELLIS et M. 
Bernard BELLIS

JUAN LES PINS entre° l’Ecurie des ATIAUX, l’Ecurie CH. A. MARY, M. Fran-
çois Xavier MARY, M. Sandy BAPTENDIER et l’Ecurie MVLT

JUDITH DU CLOS entre° M. Corentin FERRE et l’EARL Elevage HARAS 
DU CLOS

JULIA STORY entre° Mlle Christelle LE COZ, M. Tony SIMON et Mlle Chris-
telle LE COZ

JUMPY DE CONNEE entre° l’Ecurie Christophe MALLET, M. Christophe 
Alain MALLET et Mme Marinette MEUNIER

JUST BE YOURSELF entre° l’Ecurie LE RIVAGE et l’Ecurie Jean-Michel 
BAUDOUIN et l’Ecurie LE RIVAGE

JUST HAUFOR entre° l’Ecurie Christian BIGEON et la SCEA Christian 
BIGEON

KALASCA STAR entre° l’Ecurie Louis JUBLOT et l’EARL COULON

KALIFA D’EP entre M. Benoit ROUER et Mme Gwenaelle BOUGEARD

KALINA D’AUVRECY entre° l’Ecurie JELOCA et l’EARL Lambert HUE

KALINA DE LAURIERE entre° M. Damien LECROQ et M. Rémi FOULON

KARLA DE L’ILLE entre° M. Alexis HUREAU et M. Yves FEREY

KEEPING JYL entre° l’Ecurie JB LEMOINE et l’Ecurie JYL et l’Ecurie JYL

KELLE MATYSS entre° M. Fabrice QUITTET, l’Ecurie MATYSS, M. Jean 
Bernard DELAROCHE et M. Joël TROUILLARD

KELMEC DU CEBE entre° l’Ecurie du GRAND BUISSON et la SCEA Elevage 
du CEBE

KENYA DANICA entre° l’Ecurie Alexis GRIMAULT, M. Alexis Philippe GRI-
MAULT et M. Roland FOUCAULT

KEYLA DU PERIGORD entre° M. Jean Jacques DELHAL et Mme Martine 
PETISOFF, M. Jacques BRISSAUD et M. Jacky INGREMEAU

KING STABLE entre° M. Alexandre LANGUE et M. Jonathan CUOQ et M. 
Alexandre LANGUE

KIRK DE VANDEL entre° M. Gaston ALAINE, M. Gaston ALAINE et Mlle 
Geneviève HITZSCHKE

KISS ME DE MADKER entre° l’Ecurie Christophe MALLET, M. Christophe 
Alain MALLET et M. Claude DELLERBA

KIVALA D’AUVRECY entre° l’Ecurie JELOCA et M. Aurélien HUE

KLYDE DU PUY entre° M. Yannick Alain BRIAND et Mlle Sophie BLANCHE-
TIERE

KRYFFA KALOUMA entre° l’Ecurie Philippe BOFF et l’Ecurie Gabriel POU 
POU et l’Ecurie Philippe BOFF

KYO TEJY entre° M. César PETITDIDIER et M. Camille GASDON

LA VIE EST BELLE entre° l’Ecurie Tony LE BELLER et M. Paul ESSARTIAL

LIBERTY DU RIF entre° M. Yvan GAUTIER et M. Gérard RIFLET

LOLITA DU CAP VERT entre° M. Benoît BELUZE et M. Pascal LE BOS

LOUNA OF DAWN entre° M. Laurent MOTTE et Mme Béatrice BIGARD

CESSIONS :

DAYAN WINNER à l’Ecurie WATCH BUY WIN°, l’Ecurie BREIZH D’ESPACE, 
M. Guy CANU et M. Gilles LEBREUX par l’Ecurie BREIZH D’ESPACE, M. 
Guy CANU et M. Gilles LEBREUX - Jusqu’au 31 Décembre 2023

DEUS EX MACHINA à M. Ange Toussaint MONTI °par M. Joël CLOAREC 
et M. Hervé SIONNEAU - Jusqu’au 31 Décembre 2023

DOMINO D’AUVRECY à M. Pascal YVANES °et M. Junior GUELPA par M. 
Pascal YVANES, M. Alain Roger ESTEVE, Mlle Joy GUELPA, Mme Pauline 
GUELPA, M. Hugo SOREL, Mme Margot SOREL, Mlle Paola GUELPA et 
M. Junior GUELPA - Jusqu’au 31 Mars 2024

DON’T LET ME DOWN à Mme Béatrice DEMOULIN °par M. Lionel André 
MARTIN - Jusqu’au 31 Décembre 2029

ECRIN DE VAL à l’Ecurie HORSE AVENIR °et l’Ecurie Charles DREUX par 
l’Ecurie HORSE AVENIR et M. Charles DREUX - Jusqu’au 31 Mars 2025

ELIXIR CASTELETS à M. Yannick DESMET °et M. Junior GUELPA par M. 
Yannick DESMET, M. François HENRY et Stal MARKHOVE - Jusqu’au 
31 Mars 2025

EMILIO STAR à M. Alexis LE BECACHEL °et Mlle Stéphanie DURANDE par 
M. Alexis LE BECACHEL - Jusqu’au 31 Décembre 2023

ENCANTO à M. Bertrand GATT °et M. Virgile FOUCAULT par M. Bertrand 
GATT - Jusqu’au 31 Décembre 2024

ENDO D’AZIF à l’Ecurie Charles DREUX °et M. Hervé PASSENAUD par 
M. Charles DREUX et M. Hervé PASSENAUD - Jusqu’au 31 Mars 2025

ETIENOS DE CHENOU à M. Maurice MAIGE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, 
M. Philippe BARBIER et M. Paulo Manuel DE CASTRO PINTO par M. 
Maurice MAIGE, M. Yannick SELLIER, M. Philippe BARBIER, M. Alain 
BOZONNET, M. Paulo Manuel DE CASTRO PINTO, M. Claude DUPRE, M. 
Gérard Maurice GARNIER et M. Tonino MELIS - Jusqu’au 1 Janvier 2025

EVEIL DU LUPIN à M. Franck TERRY °par l’Ecurie Jean Paul MARMION et 
M. Pierre X. BOUVET - Jusqu’au 31 Décembre 2024

EXCEPTIONAL DREAM à M. Jean Jacques FIESCHI°, M. Claude LECCIA et 
M. Yves BECK par M. Dominique RAFFINI - Jusqu’au 31 Décembre 2023

FIASCHETTO à l’Ecurie Des AULNAIES °et l’Ecurie WATCH BUY WIN par 
l’Ecurie Des AULNAIES - Jusqu’au 31 Décembre 2025

FIKO SAUTONNE à M. Maurice MAIGE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. 
Florent LAROCHE et M. Patrick BOUQUET par M. Maurice MAIGE, M. 
Gérard Maurice GARNIER, M. Florent LAROCHE, M. Xavier DESSEAUX, 
M. Marc SCANNAVINO, M. Aldo MUTTON, M. Patrick BOUQUET et M. 
Frédéric PELLETEY - Jusqu’au 1 Janvier 2025

FINOU DU LUOT à M. Maurice MAIGE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. Patrick 
BOUQUET et M. Gérard Maurice GARNIER par M. Maurice MAIGE, M. 
Patrick BOUQUET, M. Gérard Maurice GARNIER, M. Pascal TAILPIED et 
M. Alexis DUMONT - Jusqu’au 1 Janvier 2025

FIPSIE DE GUEZ à Mme Janine HUREL °par M. Philippe BARBIER, M. 
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Joseph GOUDER, M. Christian BINOIT, l’Ecurie TIM, l’Ecurie POLE POSI-
TION, M. Olivier SIMONETTI et M. Dimitri FOURNIER - Jusqu’au 1 Janvier 
2025

FISTON DU VIVIER à M. Matthieu VARIN °par M. Franck DUCHEMIN, M. 
Charley MOTTIER et l’Ecurie Alexis GRIMAULT - Jusqu’au 31 Décembre 
2024

FRANCEVILLE à M. Philippe AUTONNE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN et M. 
Alexandre DE JESUS par M. Philippe AUTONNE - Jusqu’au 31 Décembre 
2025

FRANKLIN PARK à l’Ecurie Des AULNAIES °et l’Ecurie WATCH BUY WIN 
par l’Ecurie Des AULNAIES - Jusqu’au 31 Décembre 2025

GAINFUL DELO à M. Pascal JEUNE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. Chris-
tian BINOIT et M. David DESSEAUX par M. Pascal JEUNE, M. Bertrand 
HUBIN, M. Christian BINOIT, M. Alain BOISSEL, M. David DESSEAUX, 
M. Cidrik PEPELLIN, M. Yannick SELLIER, M. Joël Denis VINCENT et M. 
Mickael COLIN - Jusqu’au 1 Janvier 2025

GAIUS DES MONTILS à M. Pierrick HERNOT °et M. Emeric HERNOT par 
l’Ecurie EMOTION - Jusqu’au 31 Décembre 2024

GALIANO GRIFF à l’Ecurie TIM °et l’Ecurie WATCH BUY WIN par l’Ecurie 
TIM, M. Matthias CAUSSADE, M. Pascal TAILPIED et l’Ecurie FOREVER 
- Jusqu’au 31 Décembre 2026

GAMBLING LADY à M. Pascal Claude BRAUD°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, 
M. Patrick BOUQUET et M. Alain BOZONNET par M. Pascal Claude 
BRAUD, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. Patrick BOUQUET, M. Alain BO-
ZONNET, M. Eric BOILLOD, M. Claude DUPRE, M. Alain BOISSEL, M. 
Sylvain KERICHARD et M. Philippe VOLLANT - Jusqu’au 1 Janvier 2025

GE DU MANOIR à M. Maurice MAIGE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. Da-
niel LE FUR et l’Ecurie POLE POSITION par M. Maurice MAIGE, l’Ecurie 
WATCH BUY WIN, M. Daniel LE FUR, M. Jean Marie DOIGNON et l’Ecurie 
POLE POSITION - Jusqu’au 1 Janvier 2025

GENERAL DU PARC à l’Ecurie M.J. RUAULT °par M. Maurice MAIGE, l’Ecu-
rie POLE POSITION, M. Pascal TAILPIED, l’Ecurie WATCH BUY WIN et 
M. Stéphane MOISON - Jusqu’au 1 Janvier 2025

GIRELLO à l’Ecurie WATCH BUY WIN °et l’Ecurie MOUREAUX AS par l’Ecu-
rie MOUREAUX AS - Jusqu’au 31 Décembre 2026

GOLDEN MAJYC à Mlle Martine CALLIER °et M. Pierre CALLIER par M. 
Julien DELORME, Mlle Martine CALLIER et M. Pierre CALLIER - Jusqu’au 
31 Mars 2027

GRACE A TOI JILME à l’Ecurie M.J. RUAULT °par l’Ecurie WATCH BUY WIN, 
M. Patrick BOUQUET, l’Ecurie WIC, M. Pascal Claude BRAUD, M. Aymeric 
LAMBARD, M. David LUCHARD, M. Régis GARCIA, M. Olivier CHABROL 
et M. David DESSEAUX - Jusqu’au 1 Janvier 2025

GRANDE CAMPO à l’Ecurie des ESSARTS °et l’Ecurie WATCH BUY WIN 
par l’Ecurie des ESSARTS - Jusqu’au 31 Décembre 2026

GUADALUPE à l’Ecurie WATCH BUY WIN°, l’Ecurie POLE POSITION et M. 
Patrick BOUQUET par l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. Eric BOILLOD, M. 
Christian BINOIT, M. Thomas BEUSTE, l’Ecurie POLE POSITION et M. 
Patrick BOUQUET - Jusqu’au 1 Janvier 2025

HANA D’OCCAGNES à M. Maurice MAIGE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. 
Patrick BOUQUET et M. Stéphane MOISON par M. Maurice MAIGE, M. 
Patrick BOUQUET, M. Pascal CORBIN, M. Joël Denis VINCENT, M. Sté-
phane MOISON, M. David DESSEAUX et M. Pascal TAILPIED - Jusqu’au 
1 Janvier 2025

HARKOS DE CERISY à M. Alain LELODET °par l’Ecurie Gilles DELACOUR, 
M. Thierry MOREL et M. Pascal ROUGEREAU - Jusqu’au 31 Décembre 
2027

HAUFOR à M. Emilien RAULLINE °par la SCEA Christian BIGEON - Jusqu’au 
31 Mars 2028

HAULINE à M. Frank HAZEU °par l’Ecurie des MOREAUX et M. Thierry 
BLOQUET - Jusqu’au 20 Juin 2026

HAUTAINE à M. Didier HAEGEMAN °par S.P.R.L. DT CHEMINOX - Jusqu’au 
31 Décembre 2027

HELIA DE BRUYERE à l’Ecurie Damien LAISIS °et M. Charles DREUX par 
M. Damien LEVRARD, M. Vincent LEVRARD, Mme Agathe LEVRARD et 
Mme Véronique LEVRARD - Jusqu’au 31 Décembre 2027

HELIOT DES LANDES à M. Jean-Luc GADOIS °et M. Théo CHERADAME 
par M. Jean-Luc GADOIS et M. Théo CHERADAME - Jusqu’au 21 Juin 
2023

HELIOT DES LANDES à M. Théo CHERADAME °par M. Jean-Luc GADOIS 
et M. Théo CHERADAME - Jusqu’au 31 Décembre 2027

HELIUM DE L’ITON à l’Ecurie Des AULNAIES °et l’Ecurie WATCH BUY WIN 
par l’Ecurie Des AULNAIES - Jusqu’au 31 Décembre 2027

HEPAX SPEED à l’Ecurie Hervé GUERIN°, l’Ecurie WATCH BUY WIN et 

l’Ecurie Pascal LELIEVRE par l’Ecurie Hervé GUERIN - Jusqu’au 31 
Décembre 2027

HERMELINE DAIRPET à M. Maurice MAIGE °et l’Ecurie WATCH BUY WIN 
par M. Maurice MAIGE, l’Ecurie FOREVER et l’Ecurie WATCH BUY WIN 
- Jusqu’au 31 Décembre 2027

HERMES PLANCHETTE à M. Maurice MAIGE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, 
M. Patrick BOUQUET et M. Jonathan FOUTEL par M. Maurice MAIGE, 
M. Patrick BOUQUET, M. Olivier CHABROL, M. Philippe VOLLANT, M. 
Tonino MELIS, M. Stéphane MOISON et M. Jonathan FOUTEL - Jusqu’au 
1 Janvier 2025

HERMINE D’OLIVERIE à M. Jérôme PAILLE°, M. Eric AUDEBERT et M. 
Arnaud MORIN par l’Ecurie de l’ OLIVERIE et M. Bernard SALMON - 
Jusqu’au 31 Mars 2027

HERVE DU DERBY à Mlle Sophie VANDESTICK°, M. Christophe VANDES-
TICK, l’Ecurie Nathalie LELIEVRE et l’Ecurie POLE POSITION par l’Ecurie 
WATCH BUY WIN, l’Ecurie Nathalie LELIEVRE, l’Ecurie POLE POSITION, 
M. Philippe BARBIER, M. Philippe VOLLANT, M. Christian BINOIT, M. 
Denis BOUTEILLE et M. Alain BOZONNET - Jusqu’au 1 Janvier 2026

HEZA DE L’ERDRE à M. Bernard LUCON °et M. Richard JOLY par M. Ber-
nard LUCON et Mme Françoise AUGEREAU - Jusqu’au 31 Décembre 
2027

HUDSON VEDAQUAIS à l’Ecurie POLE POSITION°, l’Ecurie WATCH BUY 
WIN, l’Ecurie TIM et M. Stéphane MOISON par l’Ecurie POLE POSITION, 
M. Matthias CAUSSADE, l’Ecurie TIM, M. Eric BOILLOD, M. Alain BOZON-
NET et M. Sylvain BENNARROUCHE - Jusqu’au 1 Janvier 2025

HULK GINYU à M. Biagio PALMIERI °et M. Olivier BIZOUX par M. Biagio 
PALMIERI - Jusqu’au 31 Mars 2028

HYWEL D’OR à M. Pascal JEUNE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. Régis 
GARCIA et M. Patrick BOUQUET par M. Pascal JEUNE, M. Patrick BOU-
QUET, M. Stéphane MOISON, M. Yannick SELLIER, M. Régis GARCIA, 
M. Frédéric PELLETEY, M. David LUCHARD, M. Bertrand HUBIN et M. 
Jean Christophe SIMON - Jusqu’au 1 Janvier 2026

I AM SIBEY à l’Ecurie WATCH BUY WIN °et Stal TRIUMPHE STABLE par 
Stal TRIUMPHE STABLE - Jusqu’au 31 Décembre 2028

I LOVE UP STAR à l’Ecurie WATCH BUY WIN °et l’Ecurie UP STARS par 
l’Ecurie UP STARS - Jusqu’au 31 Décembre 2023

I RUN DE JANEIRO à l’Ecurie WATCH BUY WIN°, l’Ecurie LE TREMONT 
et M. Jean Louis REGEREAU par M. Jean Louis REGEREAU, M. Samuel 
REGEREAU, Mlle Lucie REGEREAU et l’Ecurie LE TREMONT - Jusqu’au 
31 Décembre 2026

ICEMAN DE CREPIN à M. Alexandre REVEILLON °et M. Lilian Jean Fabrice 
FRESNEAU par Mme Rosaria LEMONNIER - Jusqu’au 31 Décembre 2028

IGNITE MATCH à Mlle Marion DONABEDIAN°, M. Kévyn THONNERIEUX et 
M. Edouard COUBARD-MEUNIER par M. François BREBION - Jusqu’au 
31 Mars 2029

IGOR DU REGENCY à M. Philippe DEWULF °et l’Ecurie WATCH BUY WIN 
par M. Philippe DEWULF - Jusqu’au 31 Décembre 2028

ILDO DES CHAMPS à M. Maurice MAIGE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN et 
M. Benoist BESNARD par M. Maurice MAIGE, M. Michel BARRAUD, M. 
Benoist BESNARD et M. Patrick BOUQUET - Jusqu’au 1 Janvier 2025

IMAGIOUS DE VANDEL à M. Jérémy Patrick MARCHAND°, M. Thomas 
LEMOINE et Mlle Charlyse RENE par M. Jérémy Patrick MARCHAND, M. 
Thomas LEMOINE et M. Nicolas LEGER - Jusqu’au 31 Décembre 2028

IMPERATRICE HEDEN à l’Ecurie Charles DREUX °par Mlle Hélène DREUX 
- Jusqu’au 31 Mars 2029

IN RACE LORRAINE à M. Jean-Jacques Raymond GUERIN °et l’Ecurie 
Gabriel POU POU par Mme Martine GUERIN et M. Jean-Jacques Ray-
mond GUERIN - Jusqu’au 31 Décembre 2027

INDIEN à M. Maurice MAIGE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. Dimitri FOUR-
NIER et M. Patrick BOUQUET par M. Maurice MAIGE, M. Patrick BOU-
QUET, M. Jérémy Patrick MARCHAND, M. Marc SCANNAVINO, M. Chris-
tian SCHAEFFER, M. Alain NADER, SARL YUNER, M. Dimitri FOURNIER 
et M. Bertrand HUBIN - Jusqu’au 1 Janvier 2026

INFANTE D’ERABLE à l’Ecurie du HARAS D’ERABLE °et l’Ecurie WATCH 
BUY WIN par l’Ecurie du HARAS D’ERABLE - Jusqu’au 31 Décembre 
2028

INSTINCT MERITE à Mme Brigitte HUGELE °par M. Alain HUGELE - 
Jusqu’au 31 Décembre 2028

IOLITE THE BEST à M. Pascal JEUNE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN et M. 
Jonathan FOUTEL par M. Pascal JEUNE, M. Philippe RENNESSON, M. 
David GESMY, M. Jonathan FOUTEL, M. Xavier DESSEAUX, M. Frédéric 
PELLETEY, M. Romain LE BON et M. Stéphane MOISON - Jusqu’au 1 
Janvier 2025



8 BULLETIN DE LA SETF - N° 26 - Jeudi 29 juin 2023

IPOP à l’Ecurie Jean-François SENET °par M. Laurent DELCARRI, Mme 
Sylvie MARY et M. Patrick GOURDY - Jusqu’au 31 Mars 2029

IPSOS MARANCOURT à M. Alexandre LEBOURGEOIS °par Mme Noémie 
BOONE - Jusqu’au 11 Septembre 2023

IRIS MARGOT à M. Eric BONVALLET °et M. Luc PALEAU par M. Eric 
BONVALLET et l’Ecurie Romuald MOURICE - Jusqu’au 31 Décembre 
2024

IRISH CELTIC à M. Joël DUJARRIER°, l’Ecurie WATCH BUY WIN et M. Xavier 
DESSEAUX par M. Joël DUJARRIER, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. Xavier 
DESSEAUX, M. Jean-Michel CHASSAING, M. Thomas BEUSTE et S.C.I. 
LA BICHEREL - Jusqu’au 31 Décembre 2028

IRMA DU CHERISAY à M. Matthieu VARIN°, l’Ecurie Romuald MOURICE 
et M. Daniel DELAROCHE par M. Jean Marie BANSARD - Jusqu’au 30 
Mars 2030

ISBA QUICK à M. Florent LAROCHE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN et M. Sté-
phane MOISON par M. Florent LAROCHE, M. Stéphane MOISON, M. 
Régis GARCIA et M. Benoist BESNARD - Jusqu’au 1 Janvier 2025

ITWEED BERRY à M. Daniel Marcel OLIVIER °par M. Antoine PERROT, 
M. Victor PERROT et M. Jacky PERROT - Jusqu’au 31 Décembre 2023

IVANHOE PAULOIS à Mme France MOREAU °et l’Ecurie DELSEE par le 
GAEC du PAULOIS et M. Jean Michel GROSZ - Jusqu’au 31 Décembre 
2028

IZA DU VIVIER à l’Ecurie Jean Yves LECUYER °et l’Ecurie WATCH BUY WIN 
par l’Ecurie Jean Yves LECUYER - Jusqu’au 31 Décembre 2028

IZARDO DU RIB à M. Pascal PRUVOST°, l’Ecurie WATCH BUY WIN et M. 
Pascal Claude BRAUD par M. Pascal PRUVOST, M. Philippe RENNES-
SON, M. David DESSEAUX, M. Joseph GOUDER, M. Claude RICHETIN, 
M. Yannick SELLIER, M. Pascal Claude BRAUD et M. Christian BINOIT 
- Jusqu’au 1 Janvier 2025

J’EMBRAYE à M. Richard JOLY °par M. Jean-Guy BROSSEAU - Jusqu’au 
31 Mars 2030

JADE FOR EVER à Mme Nicole ALEXANDRE°, Mme Isabelle MARIE et 
l’Ecurie FOREVER par Mme Fabienne BUSSON et Mme Isabelle MARIE 
- Jusqu’au 31 Décembre 2029

JAGUAR DEL SOL à M. Grégory SIMON °par M. Pascal FOUCAULT - 
Jusqu’au 31 Décembre 2029

JAKARTA TER BLEKTE à M. Jean Marin ALLEMAN °par M. Pieter VAN 
ACHTER - Jusqu’au 31 Décembre 2025

JALMIN DE GUEUDE à M. Bastien JOSEPH °par M. Michel BOULEAU et 
Mme Marie-Odile BOULEAU - Jusqu’au 31 Mars 2030

JAMES COOK à l’Ecurie Sylvain ROUBAUD °par l’Ecurie Louis BAUDRON 
et M. Jean BAUDRON - Jusqu’au 31 Décembre 2027

JANGO DE MAY à M. Thomas LEMOINE°, M. Michel LEMOINE, Mlle Char-
lyse RENE et Mlle Karine LEMOINE par M. Thomas LEMOINE, Mlle Char-
lyse RENE, M. Michel LEMOINE et Mlle Karine LEMOINE - Jusqu’au 31 
Décembre 2029

JASMIN DE VIVOIN à M. Mahmoud AIT-OUAKLI °et M. David Gérard CHA-
VATTE par M. Mahmoud AIT-OUAKLI, M. Ronan AIT OUAKLI et Mme Jade 
BOISUMAULT - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JASMIN PHIL à M. Pascal TAILPIED °et l’Ecurie WATCH BUY WIN par M. 
Pascal TAILPIED, M. Jean-Michel CHASSAING, M. Flavien ESNAULT, M. 
Jean Marie DOIGNON et M. David DESSEAUX - Jusqu’au 31 Décembre 
2029

JENKA DE MORMOULIN à M. Ludovic TAUGOURDEAU °et M. Alexandre 
CHEVRIER par M. Ludovic TAUGOURDEAU, M. Loïc TAUGOURDEAU et 
M. Didier TAUGOURDEAU - Jusqu’au 31 Décembre 2030

JERKA DU PAVILLON à M. Damien HEON °et M. Mickaël LECOURT par M. 
Pascal TAFFOREAU et M. Nicolas TAFFOREAU - Jusqu’au 31 Mars 2029

JERRY LOOK à l’Ecurie INITIAL °et l’Ecurie des BARTHES par l’Ecurie 
INITIAL, M. Gilles MONINOT, Mme Francoise DEGEILH, Mme Josiane 
FEUILLARD, M. Julien STROZIK et M. Franck X REGNIER - Jusqu’au 
31 Mars 2029

JETHRO DE NILREM à M. Jérôme DUCLOS °par M. Maxime Beryl MERLIN 
- Jusqu’au 31 Décembre 2029

JETRASS à M. Maurice MAIGE°, M. Jean-Michel CHASSAING et l’Ecurie 
WATCH BUY WIN par M. Maurice MAIGE, M. Jean-Michel CHASSAING, 
M. Philippe RENNESSON, M. Loic GORDO, M. Bertrand WECKER et M. 
Thierry PARMENTIER - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JEUNE PREMIER à M. Richard JOLY °par M. Richard JOLY, M. Laurent 
PAYEN, M. Dominique LEROY et M. Yannick JOLLY - Jusqu’au 31 Mars 
2030

JIMADORA OKINA à M. Florian GAUVIN °par M. Somchay SIRISACKD - 
Jusqu’au 31 Janvier 2029

JIOSCO BELLO à l’Ecurie Tristan BORD °par M. Erwan BARILLOT, M. Lau-
rent LEVECQ, M. Stéphane LEGOUVERNEUR, M. Eric DUBLE et M. Yann 
MICHAUD - Jusqu’au 31 Mars 2030

JIOSKA LUDOISE à l’Ecurie Stéphane BOURLIER °par l’Ecurie Damien 
BONNE et M. Christian Georges LABBE - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JOHANNA GEMINI à M. Bastien JOSEPH °par M. Charly THIBAUDEAU - 
Jusqu’au 31 Mars 2030

JOLIE DES BAUX à M. Philippe PEIGNEY °et l’Ecurie Charles DREUX par 
M. Philippe PEIGNEY - Jusqu’au 31 Mars 2030

JOLIE JIDE à l’Ecurie Damien LAISIS °par M. Franck JOLLIVET et M. Charles 
DREUX - Jusqu’au 28 Février 2030

JOLIE QUEEN à l’Ecurie POLE POSITION°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. 
Olivier CHABROL et M. Joseph GOUDER par l’Ecurie POLE POSITION, 
M. Cidrik PEPELLIN, M. Yannick SELLIER, M. Olivier CHABROL, M. Mehdi 
BOUROUAHA, M. Régis GARCIA, M. David PINEAU et M. Joseph GOU-
DER - Jusqu’au 1 Janvier 2027

JOLIE ROMAINE à M. Florent LAROCHE°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. 
Richard GROSSIN et M. Philippe RENNESSON par M. Florent LAROCHE, 
M. Richard GROSSIN, M. Philippe RENNESSON, M. Didier MEUNIER, 
l’Ecurie WIC, M. Michel BARRAUD, M. Christian BINOIT, Mme Ivanna 
NASRI et M. Bruno RAEPSAET - Jusqu’au 1 Janvier 2026

JOLIE VALLONNE à l’Ecurie Damien LAISIS °par M. Lucien CHAUVIRE et 
M. Charles DREUX - Jusqu’au 26 Juin 2023

JOLLY ROGER à M. Jean Louis YACONO °par l’Ecurie HUNTER VALLEY, 
l’Ecurie des AS et l’Ecurie ELAG - Jusqu’au 31 Décembre 2026

JOUVENCE D’ATOUT à l’Ecurie MARTIAL °et l’Ecurie WATCH BUY WIN par 
l’Ecurie MARTIAL - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JUDITH DU CLOS à M. Melvin KONDRITZ °par l’EARL Elevage HARAS DU 
CLOS - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JULES D’ERPION à l’Ecurie WATCH BUY WIN °et M. Jean ERNOTTE par 
M. Jean ERNOTTE - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JULIA STORY à M. Michel Raoul FOURCADE °par M. Tony SIMON et Mlle 
Christelle LE COZ - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JULIE DU PERCHE à M. Hugo MARIE °et M. Philippe MARIE par M. Hugo 
MARIE et M. Guillaume CHENE - Jusqu’au 31 Mars 2030

JUNGLE DE CHOISEL à M. Joseph Gérard VIOL °et M. Yvan LACOMBE par 
la SAS.U. HARAS DE CHOISEL - Jusqu’au 31 Décembre 2025

JURQUE DE SEINE à M. Antonin ANDRE°, M. Jean Paul ANDRE et M. 
Jean Pierre LIEURY par M. Jean Pierre LIEURY - Jusqu’au 31 Mars 2030

JUST HAUFOR à l’Ecurie Christian BIGEON °et M. James LEBOUTEILLER 
par la SCEA Christian BIGEON - Jusqu’au 31 Décembre 2029

JUSTIFY à M. Pierrick ROULLEAU °par M. Michel René CHAUMONT - 
Jusqu’au 30 Décembre 2028

KADOR DU TRESOR à Mlle Clémence BEILEARD °par Mme Laurence BEI-
LEARD et M. Philippe BEILEARD - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KAISER GEMA à M. Xavier FORGET °et l’Ecurie Marc SASSIER par Mme 
Marie-Annick SASSIER - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KALA DE MIRE à Mlle Laura BRETAUDEAU °et l’Ecurie Pascal BRETAU-
DEAU par Mlle Laura BRETAUDEAU, M. Pascal BRETAUDEAU et M. Denis 
PAYNEAU - Jusqu’au 31 Décembre 2025

KALAGA DU CADRAN à l’Ecurie J.P.-F. LAMARE °par l’Ecurie Louis BAU-
DRON et l’Ecurie J.P.-F. LAMARE - Jusqu’au 31 Décembre 2028

KALAMITY DE CHENU à l’Ecurie HORSE AVENIR °et l’Ecurie Charles 
DREUX par l’Ecurie HORSE AVENIR et M. Charles DREUX - Jusqu’au 
31 Mars 2031

KALINA DE LAURIERE à M. Damien LECROQ °par M. Rémi FOULON - 
Jusqu’au 31 Décembre 2028

KALINE MALGRE TOUT à M. Jean François NEVEU °et l’Ecurie S.G. DU-
PONT par M. Jean François NEVEU - Jusqu’au 31 Décembre 2029

KALINKA DU HOME à M. Fabien COLIGNY °et M. Valentin COLIGNY par M. 
Yves Marie VALLEE et M. Hubert VALLEE - Jusqu’au 20 Décembre 2030

KALIYA KALOUMA à l’Ecurie Philippe BOFF °et M. Dany STOEHR par l’Ecu-
rie Philippe BOFF - Jusqu’au 31 Mars 2026

KALYPSO D’ANI à Mlle Paule HERRY °et M. Gilles TOURON par Mlle Paule 
HERRY, M. Gilles TOURON, Mlle Abygael TOURON HERRY et Mlle Anicée 
TOURON HERRY - Jusqu’au 31 Janvier 2031

KANDY VENESI à M. Dominique LUNEL °par M. Frédéric LELOUTRE, M. 
Claude LELOUTRE et M. Dominique LUNEL - Jusqu’au 7 Juin 2030

KANELLE PAZENNAISE à M. Victor FIGUEROA PAZ °par Mme Madeleine 
CHITEL et M. Laurent POIGNAVANT - Jusqu’au 15 Juin 2028

KAORINE GEM à Mme Corine BERGER °et M. Marc BONNEFOY par M. 
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Gérard VACHER - Jusqu’au 31 Mars 2031

KAPARIO DE CENTULE à M. Sylvain LELIEVRE °par M. Yoland FOURNIER 
- Jusqu’au 3 Mars 2031

KARAMEL à M. Johann BERTHELOT °par Mlle Priscilla MERIEN et M. Jo-
hann BERTHELOT - Jusqu’au 1 Janvier 2030

KARMA DE RHEVE à M. Bruno DELASALLE °par l’EARL PAVARD - Jusqu’au 
31 Décembre 2030

KARMAGIRLS VISAIS à M. Daniel Raoul BLIN °et Mme Louisette RIAUD par 
M. Gilles LHERPINIERE et M. Anthony ARBAULT - Jusqu’au 31 Décembre 
2030

KAROLKA à l’Ecurie Bertrand LEFEVRE °par M. Bertrand LEFEVRE - 
Jusqu’au 31 Décembre 2028

KATIE DU CLOS à M. Melvin KONDRITZ °par l’EARL Elevage HARAS DU 
CLOS - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KATNISS MORMOULIN à M. Ludovic TAUGOURDEAU °et M. Alexandre 
CHEVRIER par M. Ludovic TAUGOURDEAU, M. Loïc TAUGOURDEAU 
et M. Didier TAUGOURDEAU - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KENTUCKY DU CLOS à l’Ecurie Thierry RAFFEGEAU °par l’EARL Elevage 
HARAS DU CLOS - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KENYA DANICA à l’Ecurie P ET M SORAIS °par M. Alexis Philippe GRI-
MAULT et M. Roland FOUCAULT - Jusqu’au 31 Mars 2031

KEOPS DES TITHAIS à l’Ecurie Sylvain MARMION °par M. Pascal GUIL-
LOUX et Mme Monique LOISEL - Jusqu’au 1 Aout 2024

KERBRIANT à M. Eric NOISETTE °et l’Ecurie Alexis GRIMAULT par M. Eric 
NOISETTE - Jusqu’au 31 Mars 2031

KEYLA DU PERIGORD à M. Jean Jacques DELHAL °par Mme Martine 
PETISOFF - Jusqu’au 31 Décembre 2023

KIGALI WELL à l’Ecurie P ET M SORAIS °par M. Benoit LESOIMIER et M. 
Christophe CLIN - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KIKA DODVILLE à l’Ecurie Hervé GUERIN°, l’Ecurie Pascal LELIEVRE, l’Ecu-
rie FABIO et M. Stéphane MAZURE par la SARL Haras de DODVILLE 
- Jusqu’au 31 Mars 2030

KIM DE FAUVEAU à M. Michel BLANC °et M. Renaud DEBUE par M. Michel 
BLANC, Mlle Mélodie BLANC et Mme Martine JEANNE - Jusqu’au 31 
Décembre 2027

KINDER LONDE à M. Yannick HENRY °par Mme Lydie TOQUE et M. Vincent 
TOQUE - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KING STABLE à Mme Françoise CUOQ °et Mme Laura CUOQ par Mme 
Laura CUOQ - Jusqu’au 31 Mars 2032

KINGSTON à M. Jean Louis YACONO °par l’Ecurie HUNTER VALLEY, 
E.U.R.L SOFIDYS et l’Ecurie ELAG - Jusqu’au 31 Décembre 2026

KINSHASA DE CHENU à l’Ecurie HORSE AVENIR °et l’Ecurie Charles 
DREUX par l’Ecurie HORSE AVENIR et M. Charles DREUX - Jusqu’au 
31 Mars 2031

KINSHASA LEAGABIN à M. Denis Justinien ROUSSEAU °par M. Franck 
GIBERT - Jusqu’au 30 Décembre 2030

KIRK DE VANDEL à M. Thierry ISSAUTIER °par M. Gaston ALAINE et Mlle 
Geneviève HITZSCHKE - Jusqu’au 31 Décembre 2027

KISS ME DE MADKER à l’Ecurie Christophe MALLET °par M. Alain KER-
GALL et M. Claude DELLERBA - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KISS ME POLE à l’Ecurie POLE POSITION°, l’Ecurie WATCH BUY WIN, M. 
Vincent LATOUR et M. Régis GARCIA par l’Ecurie POLE POSITION, M. 
Vincent LATOUR, M. Régis GARCIA, M. Christian SCHAEFFER, M. Syl-
vain MAGNAN, M. Thierry Y CHEVALIER, M. Bertrand HUBIN, M. Cidrik 
PEPELLIN et M. Philippe RENNESSON - Jusqu’au 1 Janvier 2027

KLYDE DU PUY à M. Yannick Alain BRIAND °par Mlle Sophie BLANCHE-
TIERE - Jusqu’au 1 Avril 2031

KOOPER BUROIS à Mlle Estelle DESSARTRE °par M. Patrice DESSARTRE 
- Jusqu’au 31 Décembre 2030

KORDELIA à M. Didier Jean HENRY °par M. Didier APARICIO et Mme Chris-
tiane OLIVER - Jusqu’au 1 Avril 2031

KORONA RIVER à M. Nils PACHA °et M. Allan PACHA par l’Ecurie Sébastien 
GUARATO et M. Gérard MANZI - Jusqu’au 31 Décembre 2030

KOSTA BUROISE à Mlle Estelle DESSARTRE °par M. Patrice DESSARTRE 
- Jusqu’au 31 Décembre 2030

KOVE DU CHENE à l’Ecurie CAMA °et M. Guillaume CARDINE par l’Ecurie 
CAMA, M. Thierry NOYER, M. Benjamin TETREL et M. Philippe JACQUES 
COLLET - Jusqu’au 31 Mars 2031

KOWFY DE GUEGUE à M. Melvin KONDRITZ °par M. Edouard AMOUSSOU 
- Jusqu’au 31 Mars 2033

KRAC DE CAZOULENE à M. Loïc GUILLEMIN °par M. Joël GUILLEMIN, M. 
Joël ACHE, Mme Véronique ACHE et Mme Brigitte SELLOS - Jusqu’au 
31 Décembre 2028

KRISS DE PLAY à M. Benoit ROUER °par la SCEA Serge DELAUNAY - 
Jusqu’au 31 Mars 2031

KRISTO DE L’ISOP à M. Rémi GONCET °par M. Joël GONCET - Jusqu’au 
31 Mars 2031

KRYFFA KALOUMA à Mme Christine KIENER °et l’Ecurie Gabriel POU POU 
par l’Ecurie Philippe BOFF - Jusqu’au 31 Décembre 2031

KUEEN DU COUDREAU à M. Mickaël BARRE °par M. Alain Alexis CELLIER, 
M. Laurent RELION, M. Denis RABOUIN et M. Alain X. MORIN - Jusqu’au 
31 Décembre 2030

KUZCO à M. Didier HAEGEMAN °par S.P.R.L. DT CHEMINOX - Jusqu’au 
31 Décembre 2023

KYLIANE DES VOLOS à M. Gérard LHOMMEAU °et M. David LIZEE par M. 
Gérard LHOMMEAU - Jusqu’au 1 Avril 2031

L’ALPHA DE CELLAND à M. Jean Louis YACONO °par l’Ecurie HUNTER 
VALLEY - Jusqu’au 31 Décembre 2026

L’ARGENTIER à M. Yves Marie HOUSSIN °par M. Yves Marie HOUSSIN et 
Mme Dominique HOUSSIN - Jusqu’au 31 Décembre 2025

L’EPAIZE ARCTIC à l’Ecurie INITIAL °et l’Ecurie David JAVELLE par M. 
Mathieu DAVID et l’Ecurie INITIAL - Jusqu’au 31 Mars 2032

LA MOME DE CAHOT à l’Ecurie JP AND CO °et M. Stéphane PRIOUL par M. 
Stéphane PRIOUL et l’Ecurie JP AND CO - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LA VIE EST BELLE à M. Paul ESSARTIAL °et l’Ecurie Tony LE BELLER par 
M. Paul ESSARTIAL - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LADY DES CHAMPS à M. Norbert JANSSENS °et l’Ecurie LUCKY 8 RACING 
par M. Norbert JANSSENS - Jusqu’au 31 Mars 2032

LADY MESLOISE à l’Ecurie B°, l’Ecurie BOIS DOUFRAY et M. Denis BEL-
LOCHE par l’Ecurie BOIS DOUFRAY et M. Denis BELLOCHE - Jusqu’au 
31 Décembre 2031

LAIOS JULRY à l’Ecurie Sylvain ROUBAUD °par l’Ecurie Jean Paul GAUVIN 
- Jusqu’au 31 Décembre 2029

LAST KINGDOM à M. Alexis HUREAU °par M. David CHERBONNEL - 
Jusqu’au 31 Décembre 2031

LE BON MAYENNAIS à M. Michel GRAU °et l’Ecurie à & B ANGOT par M. 
Michel GRAU, M. Vincent ANDRE, M. Marc Antoine GRAU et M. Mao 
GRAU - Jusqu’au 31 Décembre 2031

LEGENDE MESLOISE à l’Ecurie B°, l’Ecurie BOIS DOUFRAY et M. De-
nis BELLOCHE par l’Ecurie BOIS DOUFRAY et M. Denis BELLOCHE 
- Jusqu’au 31 Décembre 2031

LEONARD DE VINCI à l’Ecurie des CHARMES °et l’Ecurie Clément THO-
MAIN par l’Ecurie des CHARMES - Jusqu’au 31 Décembre 2029

LEVRETTE à l’Ecurie J.R. LAUNOIS °et l’Ecurie Charley MOTTIER par M. 
Jean Rémy LAUNOIS * - Jusqu’au 31 Mars 2031

LOBBY MESLOIS à l’Ecurie B °par l’Ecurie BOIS DOUFRAY - Jusqu’au 31 
Décembre 2030

LOOKING JAYF à M. Yves FAUCHEUX °et l’Ecurie Jean Philippe MONCLIN 
par M. Yves FAUCHEUX et M. Antoine FAUCHEUX - Jusqu’au 31 Mars 
2032

LOUNA CHIC à Mme Françoise CUOQ °et Mme Laura CUOQ par M. Daniel 
VIART et Mme Laura CUOQ - Jusqu’au 31 Mars 2032

LOVE ME CENTULE à M. Sylvain LELIEVRE °par M. Yoland FOURNIER - 
Jusqu’au 1 Mars 2032

LOVE ME DO MESLOIS à l’Ecurie B°, l’Ecurie BOIS DOUFRAY et M. De-
nis BELLOCHE par l’Ecurie BOIS DOUFRAY et M. Denis BELLOCHE 
- Jusqu’au 31 Décembre 2031

LUCIANO STAR à l’Ecurie des CHARMES °et l’Ecurie Sébastien GUARATO 
par l’Ecurie des CHARMES - Jusqu’au 31 Décembre 2029

LUGANO à l’Ecurie des CHARMES °et l’Ecurie Clément THOMAIN par l’Ecu-
rie des CHARMES - Jusqu’au 31 Décembre 2029

LUIGI MESLOIS à l’Ecurie B °par l’Ecurie BOIS DOUFRAY - Jusqu’au 31 
Décembre 2031

LUSITANIA à l’Ecurie des CHARMES °et l’Ecurie Clément THOMAIN par 
l’Ecurie des CHARMES - Jusqu’au 31 Décembre 2029

LUTTEUSE STAR à M. Walter MICHIELS °par M. Bart BEULLENS - Jusqu’au 
2 Février 2031
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PARRAINAGES

PROPRIETAIRES :

Ecurie Damien BONNE, par la Sté EURL BUXY (Logo «Laval buxy Spor-
twear»), jusqu’au 19 mai 2024 (contrat conclu pour l’ensemble des che-
vaux devant courir sous les couleurs du propriétaire).

M. Nordine KROUCHI, par la Sté BUSINESS BY AIR (Logo «BBA»), 
jusqu’au 23 juin 2025 inclus (contrat conclu pour l’ensemble des che-
vaux devant courir sous les couleurs du propriétaire).

M. Didier LEBOIS, par la Sté VITAL CONCEPT (Logo «EQUIDEOS»), 
jusqu’au 29 juin 2024  inclus (contrat conclu pour l’ensemble des che-
vaux devant courir sous les couleurs du propriétaire).

Mme Sandrine ROBERT, par la Sté JSC CONSEILS (Logo «JSC 
CONSEILS»), jusqu’au 29 juin 2025  inclus (contrat conclu pour l’en-
semble des chevaux devant courir sous les couleurs du propriétaire).

Ecurie VIMOND, par la VITAL CONCEPT, (Logo «EQUIDEOS»), jusqu’au 
2 juillet 2024 inclus (contrat conclu pour l’ensemble des chevaux devant 
courir sous les couleurs du propriétaire).

ENTRAÎNEURS :

M. Mansour KROUCHI, par la Sté BUSINESS BY AIR (Logo «BBA»), 
jusqu’au 23 juin 2025 inclus.

M. Jocelyn ROBERT, par la Sté JSC CONSEILS (Logo «JSC 
CONSEILS»), jusqu’au 29 juin 2025 inclus.

M. Romain LARUE, par la Sté NOVASCO (Logo «GROUPE NOVAS-
CO»), jusqu’au 29 juin 2025 inclus.

JOCKEYS :

M. Alexandre ANGOT, par la Sté BERNARD AGRICULTURE (Logo «GR-
GIBSON RIVERS»), jusqu’au 29 juin 2024. 

M. Damien BONNE, par la Sté EURL BUXY (Logo «Laval buxy Spor-
twear»), jusqu’au 19 mai 2024. 

M. Mansour KROUCHI, par la Sté BUSINESS BY AIR (Logo «BBA» sur 
le pantalon de course), jusqu’au 23 juin 2025 inclus.

M. Norbert VIMOND, par la VITAL CONCEPT, (Logo «EQUIDEOS» sur le 
pantalon de courses, jusqu’au 2 juillet 2024 inclus.

MANDATAIRE (AGENT) DE JOCKEYS

M. Xavier ROCAUT pour le compte de :
- M. Gabriele GELORMINI

SUSPENSION D’ACTIVITE EN QUALITE 
MANDATAIRE (AGENT) DE JOCKEYS

M. Mickaël BRIDAULT pour le compte de : 
- M. Jean Charles PITON

COULEURS

ENREGISTREMENTS : 

DARRIGADE (Cyrille). – C. rose, Crx. de Lorr. blanche, m. et t. bleues

DIAWARA (Osman). – C. beige, m. roses, brass. gris, t. rose, étoiles 
beiges

PITON (Jean-Charles). – C. noire, brass. et échar. rouges, t. noire, cout. 
rouges

FEDERATION NATIONALE  
DES COURSES HIPPIQUES

TECHNICIENS POURVUS DE LICENCE OFFICIELLE
EN VUE D’EXERCER LEURS FONCTIONS
SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

COMPLEMENT A LA LISTE 

FEDERATION REGIONALE Basse-Normandie, IDF & Haute-Normandie

Gilles RIBOT Commissaire des courses

ADDITIONS AUX LISTES

LICENCE D’ENTRAÎNEUR

PITON (Jean-Charles)

PERMIS D’ENTRAÎNER

LOUICHE (François Georges)

JOCKEYS

BERGER (Denis) DOUYERE (Rodolphe) 

CHERADAME (Théo) POUSSIER (Christian) 

DELAPLACE (Thibaud) TESTARD (Eric) 

DESSARTRE (Patrice) TAMBACH (Johannes T.)

LACHERE (Louis)

AMATEURS

CHEVALIER (Clément) FOURSANS-BOURDETTE (Jean-Charles)

APPRENTI

CATHERINE-PEZET (Mathis) 

LADS-JOCKEYS

GUARATO (Adrien) MEYER (Anthony)

JUBIN (Mme Christelle) PETIT (Jessy)

MAILLARD (Mme Andréa) 

 

ENTRAÎNEURS ETRANGERS

SUNDGREN (Johan L.) WESTER (Rick) 

JOCKEYS ETRANGERS

PARLING (Daniel) WESTER (Rick) 

SUNDGREN (Johan L.) 

AMATEUR ETRANGER

MORRO PONS (Roman) 

RADIATIONS DES LISTES

APPRENTI

TRIBOLET (Calvin) 

LADS-JOCKEYS

FANTAUZZA (Arthur) WALLON (Mme Morgane)

CHEVAUX REQUALIFIES

Mardi 20 juin 2023

 LAVAL HAVANA DE NILREM 1’16’’7 M

Mercredi 21 juin 2023

 VICHY ITWEED BERRY 1’15’’6 A

 - JE REVE DE TOI 1’16’’5 A

 - JENNA WIC 1’16’’7 A

Jeudi 22 juin 2023

 CAEN JAGGER ROCHEL 1’16’’8 A

 - JARDY DU CYD 1’17’’3 A
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 - JERSEY DES RACQUES 1’16’’5 A

 - JORANOVA 1’16’’0 A

 - JOUR JOYEUX (GER) 1’16’’8 A

 - JUNIOR DU CHATEL 1’17’’4 A

Vendredi 23 juin 2023

 GROSBOIS GAMIN MARANDAIS 1’15’’6 A

 - GOLIATH DU VIVIER 1’15’’6 A

 - HAKEA LOTOISE 1’15’’4 A

 - ILKA DES THUYAS 1’15’’7 A

 - JADE PICARDE 1’15’’9 A

 - JERONIMO DU CAUX 1’14’’3 A

CHEVAUX QUALIFIES

AMIENS

Mardi 20 juin 2023

LA FRIPOUILLE (1’21’’0), El Villagio et Baronne De Bry

LOKI DE BEAUCAMPS (1’17’’9), Uriel Speed et Reine D’awagne

LOOK DE BREMONT (1’21’’0), Quatre Juillet et Roxane De Bremont

LOVE ME ALWAYS (1’19’’0), Ouragan De Celland et Valse Du Chaillou

KAMINA PONT ROYAL (1’16’’5), Feeling Cash et Cybele D’erpion

KANZA DE NAVARY (1’18’’2), Dijon et Union De Navary

KONIE MAZA (1’18’’4), Orlando Vici et Action Charm

LAVAL

Mardi 20 juin 2023

L’AS DESBOIS (1’17’’0), Booster Winner et Doria Desbois

L’ELU DE REVE D’OR (1’18’’1), Ready Cash et Feline Speed

L’INFO DU STADE (1’19’’8), Eye Of The Storm et Nidorina

LA BALDA (1’20’’2), Eros Du Chene et Athena Du Closet

LA BELLE JAMINI (1’20’’1), Un Charme Fou et Charmeuse Etoilee

LALANDE SMILE (1’20’’9), Alto De Viette et Graine Amere

LAMIE DU MESNIL (1’17’’5), Bilibili et Amie D’occagnes

LAPS GEDE (1’19’’9), Alto De Viette et Filante Gede

LAVANDE DE ROCHE (1’20’’1), Dijon et Dague D’avril

LEMON TREE (1’18’’9), Face Time Bourbon et Divine Jet

LEROY DE JOUDES (1’20’’3), Royal Dream et Fiona De Joudes

LILOU CHARMILLE (1’17’’8), Excellent et Dolce Vita Flower

LITTLE DU COUDREAU (1’19’’8), Alto De Viette et Carine Du Coudreau

LITTLE PERRINE (1’18’’1), Django Riff et Trendy Perrine

LOUISE LOMIG (1’18’’5), Excellent et Dancing Stars

LOUISIANE DE BOMO (1’17’’4), Ready Cash et Amelia Jet

*LOUISIANE DES VAUX (1’19’’7), Singalo et Noisette Des Vaux

LUCKY DES GAUDINES (1’18’’9), Excellent et Figuera Marboula

LUMINOUS STAR (1’17’’4), Face Time Bourbon et Comme Une Etoile

LUNE SMILE (1’19’’4), Aldo Des Champs et Dune De Servette

LUNOA D’ECHAL (1’19’’9), Quinoa Du Gers et Vague Du Vivier

LUTHIER DE PAIL (1’17’’9), Saxo De Vandel et Vabelle De Pail

LUTIN DEVOL (1’19’’4), Vigove et Elvire Phi

KAID DU LUPIN (1’18’’4), Timoko et Armenie Du Lupin

KAKOU ALDO (1’17’’9), Ludo De Castelle et Ocre Barbes

*KALINE DE SARTHE (1’18’’2), Speedy Blue et Mariamina

KALINKA DE SARTHE (1’18’’2), Tabriz Du Gite et Rose De Sarthe

KANAILLE DU LUPIN (1’17’’3), Prince Gede et Chipie Du Lupin

KAVIASE (1’17’’2), Neutron Du Cebe et Nadege Francerie

*KAZAR GEDE (1’18’’2), Saxo De Vandel et Tamise Gede

KELFLORA BELLA (1’18’’2), Earl Simon et Koctiflosa Gede

KELRAPIDE DU LUPIN (1’18’’4), Bold Eagle et Rose Du Lupin

KIARA MAURICIENNE (1’18’’0), Cobra Bleu et Quelle Fille

KOOPLES SEVEN (1’17’’9), Face Time Bourbon et Sofia De Vandel

VICHY

Mercredi 21 juin 2023

LAMPEE DES GOUJONS (1’20’’9), Atlas De Joudes et Dame Des Goujons

LIONNE DES BROUETS (1’19’’5), Excellent et Pin Up Des Brouets

KARIBELLE DE NUIT (1’18’’9), Alto De Viette et Quenahe D’eniguet

*KITA DES BOIS (1’18’’2), Opus Viervil et Twenty Two Star

CAEN

Jeudi 22 juin 2023

L’ELDORADO (1’19’’1), Ducato Bourbon et Olgadara

L’ILE DU TRIEUX (1’17’’8), Dollar Macker et Famille De Reve

L’OCEANE (1’18’’9), Ever Pride et Bellegrina

LA BELLA VITA (1’20’’8), Panache De L’iton et Evita Bella

LA BRIERE (1’19’’9), Bold Eagle et Ariane D’urzy

LA CLUSAZ (1’18’’4), Cristal Money et Fun Destinee

LA FEE DU NOYER (1’18’’2), Face Time Bourbon et Circle Drive

LA NOTE (1’20’’0), Cristal Money et Bill Please

LA PERLA DE LOU (1’20’’0), Goetmals Wood et Donatella De Lou

LADAMES (1’19’’5), Cristal Money et Badames

LADY MAB (1’20’’7), Rockfeller Center et Thais Mab

LAFOLLY DELO (1’20’’6), Brillantissime et Etincelle Delo

LAGON BLEU (1’20’’1), Cristal Money et Romantica D’em

LAGON DE BEYLEV (1’20’’1), Reve De Beylev et Feria De Beylev

LAGUNE (1’17’’9), Face Time Bourbon et Brisbane Du Bourg

LAMA DE CORDAY (1’19’’2), Cash And Go et Emma De Corday

LAMONT DU DOUET (1’19’’6), Fado Du Chene et Mimi L’abeille

LANA DE BEAUMEE (1’20’’2), Oyonnax et Thule De Beaumee

LANDSMAN (1’19’’4), Bold Eagle et Cere Josselyn

LARABIEN (1’19’’1), Charly Du Noyer et Arabia

LARGO LIGNERIES (1’20’’5), Village Mystic et Ouragane

LARIFLETTE (1’19’’2), Rocklyn et Glory Night

LATINO AU CROSNIER (1’19’’1), Atlas De Joudes et Falama De Viette

LE BIEF (1’18’’9), Captain Crazy et Urawa Turgot

LE DOLLAR MACKER (1’19’’1), Saxo De Vandel et Salt Lake City

LE PRIEURE (1’20’’5), Eros Du Chene et La Lolita

LE PROFESSIONNEL (1’19’’9), Diademe Atout et Elima Olfa

LE SAP (1’17’’8), Earl Simon et Une Petite Cousine

LE VOYOU D’ALMO (1’18’’8), Thorens Vedaquais et Etsie De Guez

LEELOU DU VERGER (1’20’’4), Ave Avis et Enola Penguy

LEGEND SIXTY ONE (1’18’’7), Bold Eagle et Crystal Race

LEMBELIE VERDERIE (1’16’’9), Carat Williams et Quavana Verderie

LENNON DU VIVIER (1’17’’0), Saxo De Vandel et Alba Du Vivier

LET ME SHINE GIO (1’17’’5), Face Time Bourbon et Each Time

LET ME SIXTY ONE (1’18’’0), Uniclove et Action Royale

LEWIS RIVER (1’17’’7), Eridan et After River

LIBERTIN (1’20’’2), Dollar Macker et Flora De Touchyvon

LIGUE DU POMMEREUX (1’20’’5), Enino Du Pommereux et Tetra Lyre
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LIKE A FIRST TIME (1’21’’0), Password et Vine

LILAE D’OSMOZ (1’19’’8), Clif Du Pommereux et Taquine D’osmoz

LILY BIRD DU ROYAL (1’19’’6), Oiseau De Feux et Efie De Florange

LINDFORD (1’20’’3), Saxo De Vandel et Russkaya

LINDSEY ROCHEL (1’20’’9), Uniclove et Uargane Montaval

LINO DU POMMEREUX (1’19’’0), Clif Du Pommereux et Gracieuse D’atout

LINO GUILLERVILLE (1’20’’2), Dollar Macker et Fiaccola Somolli

LITTLE MARCEAUX (1’17’’8), Goetmals Wood et Briska D’am

LITTLE QUEEN JISCE (1’21’’0), Magnificent Rodney et Galaxie Speed

LITTLE STRAWBERRY (1’19’’8), Uriel Speed et Fraise Tagada

LITTLEKING FOXGLEN (1’18’’2), Eridan et Double Indemnity

LIVE AND LET DIE (1’20’’7), Feeling Cash et Be Easy

LOBBING DE BLARY (1’18’’6), Gu D’heripre et Annaba De Blary

LOGO MAJYC (1’18’’6), Niky et Teza Josselyn

LOMBARDINA (1’20’’0), Charly Du Noyer et Conga

LOOKING SIXTY ONE (1’18’’9), Falcao De Laurma et City Star

LOOPING D’HERIPRE (1’18’’6), Un Mec D’heripre et Deesse D’heripre

LORD BLACKWOOD (1’20’’6), Rodrigo Jet et Geisha Piper

LORD EOLE (1’19’’9), Ouragan De Celland et Ecclesia D’eole

LOUISOU DES MARAIS (1’21’’0), Doberman et Cerena Des Marais

LOULOU DES OUBEAUX (1’18’’3), Coup De Poker et Uranie De Reals

LOURGA (1’17’’6), Easy Des Racques et Elhourga

LOVE AMERICA (1’19’’1), Fado Du Chene et Perle Fine

LOVER DES BROUSSES (1’19’’2), Orlando Vici et Tamara Dubrio

LOVINO BELLO (1’18’’7), Village Mystic et Louvina Bella

LOYS (1’18’’4), Follow You et Fiesta

LUCIANO STAR (1’17’’1), Feliciano et Alicante Bleue

LUGANO (1’17’’9), Feeling Cash et Brunoise Jisce

LULU DES CARREAUX (1’19’’6), Roc Meslois et Tina Des Carreaux

LUNE DU DOUET (1’19’’5), Coup De Poker et Nakita Du Douet

LUNIK DU CHOQUEL (1’20’’6), Bird Parker et Calinka Du Choquel

LUSITANIA (1’18’’6), Ouragan De Celland et Couleur De Star

LUTECE JISCE (1’18’’5), Scipion Du Goutier et Off Course

LUXEMBOURGEOISE (1’20’’8), Ulex Gede et Brume Des Racques

LYNX DE BOMO (1’19’’4), Espoir Prestance et Vanella

LYRA DU METZ (1’20’’0), Cash And Go et Pin Up Du Metz

LE MANS

Jeudi 22 juin 2023

L’AS DES ISLES (1’21’’0), Erode Ludois et Racee Des Jacquets

LIBERTY DU RIF (1’20’’6), Amiral Sacha et Roquette The Best

GROSBOIS

Vendredi 23 juin 2023

L’ETOILE (1’19’’7), Ready Cash et Royale Star

LABEL DE LARRE (1’19’’2), Up And Quick et Delabelle Mika

LADY MORNING STAR (1’20’’0), Eridan et Exuberante

LANCASTER (1’20’’9), Ready Cash et Umberta

LATINUS AVIS (1’17’’9), Ready Cash et Ter Avis

LAZIE PONT VAUTIER (1’21’’0), Captain Crazy et Safie Pont Vautier

LEDA MESLOISE (1’18’’5), Golden Bridge et Ocarina Mesloise

LEESA DU RU (1’19’’2), Brutus De Bailly et Qualine Du Ru

LEGENDE MAJYC (1’20’’1), Up And Quick et France Majyc

LENNIE CADENCE (1’20’’2), Driver Cadence et Vanda Cadence

LENNON D’HERFRAIE (1’19’’2), Enino Du Pommereux et Barilla D’herfraie

LET’S GO DE CHENU (1’20’’1), Goetmals Wood et Uprelia De Chenu

LIBERTY JOSSELYN (1’17’’9), Face Time Bourbon et Fistful Money

LILY POM MIX (1’20’’8), Uhlan Du Val et Rutilante De Mai

LISSANDRA JIEL (1’20’’0), Alto De Viette et Varovska Jiel

LODEN D’HERFRAIE (1’18’’9), Vigove et Bogota D’herfraie

LOOK DE VALAILLES (1’18’’6), Earl Simon et Caline De Valail

LOOKING D’AURCY (1’18’’7), Uriel Speed et Fortaleza D’aurcy

LORD DE CHENU (1’17’’5), Royal Dream et Baraka De Chenu

LORD DU PONT (1’20’’7), Roc Meslois et Babelle Du Pont

LOUISIANA (1’17’’4), Django Riff et Diana Delo

LUCKY LOVE (1’18’’8), Love You et Brise Marine

LUCKY STAR JIEL (1’19’’7), Bold Eagle et Ventura Jiel

LULLY DES IRIS (1’19’’7), Let’s Go Along et Amazone Des Iris

LUNDU DE LOU (1’19’’1), Real De Lou et Ukraine Du Vivier

LUPIN DE BEAUFOUR (1’18’’4), Bird Parker et Chipie Jolie

KADOR DU RABUTIN (1’17’’9), Un Mec D’heripre et Verone Du Rabutin

KAISER DU PERSIL (1’18’’7), Niky et Vanite Des Racques

KANSAS DE CASTELLE (1’17’’0), Enino Du Pommereux et Salsa De Castelle

KAPOOR D’OLMEN (1’17’’8), Un Mec D’heripre et Citoyenne D’am

KENZO DES CHAMPS (1’18’’1), Love You et Undra Des Champs

KEO DE FLENT (1’18’’9), Rex Haie Neuve et Fantasy D’huon

KIRUNA DU PONCELET (1’17’’5), Enino Du Pommereux et Louve D’ardennes

KISS ME DU RABUTIN (1’18’’7), Un Mec D’heripre et Boheme Du Rabutin

KOCKTAIL DE CARA (1’18’’9), Singalo et Babiole Volo

*KRISS DE PLAY (1’17’’6), Dragon Du Fresne et Quarla West

* Un cheval, qualifié au trot monté ne peut participer qu’aux courses au trot monté, 

tant qu’il n’a pas obtenu d’allocation ou subi avec succès une nouvelle épreuve de 

qualification au trot attelé.
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